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IÎÉSQDUOÏIOK 

Ai la ojiéBtjtoh posée par-le Conseil économique et social 

le Conseil économique et social a chargé le Secrétaire général de procéder 

a une etude concernant la valeur Juridique actuelle des engagements relatifs 

a la protection des minorités qui étaient placées sous la garantie de la Société 

des Nations. 

La résolution du Conseil économique et social (116 C) (VI) est ainsi conçue : 

"Le Conseil écancaaigue et social» 

"Prenant acte du paragraphe 37 du chapitre VIII du rapport de la Commission 

des droits de l'homme, 

Invite le Secrétaire général à étudier la question de savoir si, et dans 

quelle-; mesure, les traités et déclarations relatifs à des engagements, 

internationaux pris en matière de lutte contre les mesures dlscriminat<RÉ$i£ 

et en matière de protection des minorités, dont les textes figurent dans le 

document de la Société des Nations C L . 110.1927.1 (annexe), doivent être 

considérés comme étant encore en vigueur, tout au moins en tant qu'ils 

consacreraient entre Etats contractants des droits et obligations dont 

l'existence fut indépendants de leur garantie par la Société des Hâtions; 

et à faire son rapport sur les résultats de cette étude à une session ulté

rieure de la Commission des droits de l'homme, en Joignant, s'il y a lieu, 

a ce rapport des recommandations concernant toute autre mesure à prendre pour 
* 2) 
élucider la question dont il s'agit" ' 

B. la liste des engagements en cause concernant la protection des minorités» 

On note que la résolution parle des engagements "dont les textes figurent 

dans le document de la Société des Kations C.L. IIO.1927.I (annexe)". 

1) Voir les |(P06èe*verhata: officiels' du Conseil ;.ocônoaiqtte et social, troisième 

aon*ft, sixième soaeion, aupplomentWo 1, pages" 10 et 11) • 

2) Voir resolutions adoptées par le Conseil économique et social pendant sa 

sixième session - résolutions du 1, 2 mars 19̂ 8.» page 18. 



Cependant, un autre document postérieur de la Société des Nations, dont le 

titre est : "Liste des conventions et indications défi articles oonférant des 

compétences aux organes de la Société des Nations", (CIOO.M.IOO.I945.V), donne 

la liste des engagements concernant la protection des minorités à la date de 

septembre 19^5» Cette dernière liste diffère quelque peu de la liste du dooument 

de 1927 : 

On y trouve un engagement postérieur à 1927, ïl s'agit de la résolution du 

Conseil de la Société des Kations du 11 mai 1932 concernant la protection des 

minorités en Irak, 

On n'y trouve pas un engagement antérieur à 1927, relatif à la Haute-Silésie. 

La Convention germano-polonaise du 15 mai 1922 relative à la Haute-Silésie, 

pour la partie allemande de la Haute-Silésie, établissait un régime de protection 

des minorités pour une durée de 15 ans. L'arrivée du terme y mit fin. 

C'est la liste de 19^5, $ui n'est autre çtua la liste de 1927 mise à Jour, 

qui semble donc devoir être retenue. Cette liste est ainsi comprise : 

1» Minorités de Pologne : 

Traité entre les priacipales -Puissances alliées et associées et la 

Pologne. Versailles, 2â Juin 1919, 

2. Minorités d'Autriche : 

Traité de paix entre les Puissances alliées et associées et l'Autriche. 

Saint-Germairi-en-Laye, 10 septembre 1919. 

3» Minorités de l'Etat Serbe-Croate-Slovène : 

Traité entre les principales Puissances alliées et associées 

et l'Etat Serbe-Croate-Slovène. Saint-Germain-en-Iaye, 10 septembre 

1919. 

k. Minorités de Tchécoslovaquie : 

Traité entre les principales Puissances alliées et associées et la 

Tchécoslovaquie, Saint-Germain-en-Laye, 10 septembre 1919» 

5. Minorités de Bulgarie : 

Traité de paix entre les Puissances alliées et associées et la 

Bulgarie» Keully-eur-Seine, 27 novembre 1919» 

6. Minorités de Roumanie r-

Traité entre les principales Puissances alliées et associées et là 

Roumanie. Paris, 9 décembre 1919» 
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Minorités de Hongrie : 

Traité de paix entre.les Puissances alliées et associées et 

la Hongrie. Trianon, h juin 1920. 

Minorités de Grèce : 

Traité concernant la protection des minorités en Grèce. 

Sèvres, 10 août 1920. 

Minorités de la Ville libre de Dantzig : 

Convention entre la Pologne et la Ville libre de Dantzig. 

Paris, 9 novembre I92O. 

Préservation de la langue, de la culture et des traditions locales suédoises 

de la population des îles d'Aland : -

Résolution du Conseil de la Société des Ifeitione en date du 27 juin 1921, 

approuvant un accord intervenu entre les représentants de la Finlande 

et de la Suède. 

Minorités d'Albanie : • ... 

Déclaration faite devant le Conseil de la Société des Nations par le 

représentant de l'Albanie, le 2 octobre 1921. 

Minorités de Lithuanie : 

Déclaration concernant la protection des minorités en Lithuanie. 

Genève, 12 mai 1922. 

Minorités de Lettonie : 

Déclaration faite par le représentant de la Lettonie concernant la 

protection des minorités en Lettonie et résolution du Conseil.. 

Genève, 7 Juillet 1923. 

Minorités de Turquie et de Grèce : 

Traité de paix, Lausanne, 2h Juillet 1923. 

Minorités d'Estonie : 

Résolution du Conseil de la Société des Hâtions 

et 

Déclaration du représentant de l 'Es ton ie . 17 septembre 1923• 
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l6i Minorites du Territoire dé, Même! 1 

Convention relative au Territoire de Memel. 

ïaris, 8 mai 1921*. 

IT. Minorités d'Irak : 

Resolution du Conseil de la Société des Hâtions du 11 mai 1932 

approuvant le texte de la déclaration à souscrire par l'Irak. 

C, La méthode de cette étude 

Une obligation internationale conserve sa valeur tant qu'elle n'est pas 

affectée par un fait qui constitue une cause d'extinction de ladite obligation. 

De là il découle que l'extinction de l'obligation ne se présume pas. Il faut 

établir le fait tel que l'arrivée du terme, la disparition de l'objet de l'obliga* 

tion qui a mis fin à l'obligation. 

Cette étude eat divisée en deux parties.. Dans la première partie on recher

chera quels sont les faite qui pourraient avoir entraîné l'extinction des engage

ments concernant la protection, des minorités. Dans la seconde partie on appliquera 

les principes dégagés dans la première partie a chacun des engagements concernant 

la protection des minorités qui sont en cause et on essaiera d'en tirer des con

clusions concernant la validité ou la non-validité présente desdits engagements. 

D. La valeur juridique-actuelle, des engageants concernant la protection des 

minorités et les aspects politiques de la question de la protection des 

minorités. 

L'étude qui est demandée se limite à la question proprement Juridique de 

savoir si les engagements concernant la protection des minorités sont ou non encore 

en vigueur. 

La question de la valeur politique dans le passé et dans le présent du systè

me de protection international des minorités est en dehors du champ de cette étude. 

Toutefois, pour déterminer si les engagements concernant la protection des 

minorités sont ou non encore en vigueur, on est oblige à certaine moments de rete

nir comme éléments de fait divers facteurs d'ordre politique. Mais ces facteurs 

sont retenus uniquement parce qu'ils sont susceptibles de produire des conséquence.' 

Juridiques, 
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EXAMEN DES FAITS QUI AURAIENT PU ENTRAINER L'EXTINCTION DIS ENGAGEMENTS 

CONCERNANT LES MINORITES 

Le problème p ré sen te deux aspects» 

I l faut en premier l i e u rechercher s i ce r ta ins f a i t s qui se sont produits 

ne const i tuent pas des causes ordinaires d 'ex t inc t ion des obligations in t e r 

nationales e t comme t e l s n 'ont $m pu SJettre f in aux engagements en matière de 

minori té . Sont des causes ordinaires â ' ex t inc t ion des obligations internat ionales 

d'ordre conventionnel : l ' a r r i vée du terme prévu, la d i spar i t ion du créancier 

de l ' ob l i ga t i on , la d i spar i t ion de l ' o b j e t de l ' ob l i ga t i on , l 'accord des pa r t i e s 

pour mettre f in à l ' ob l iga t ion , e t c . 

I l faut en second l i e u rechercher s i , en vertu de l ' app l i ca t ion de 

l a clause rebus s ic s tan t ibus , l e s débiteurs de l ' ob l iga t ion ne sont pas fondés 

à invoquer un changement rad ica l des circonstances pour ê t re déchargés de leur 

obl igat ion. 

Dans un Ti t re premier, on recherchera s i les engagements en matière de 

minorités n 'ont pas été affectés par une cause ordinaire d 'ext inc t ion des ob l i 

gations in terna t ionales . 

Dans un Ti t re second, on recherchera s ' i l s ' e s t produit un changement 

général des circonstances de nature à fa i re jouer la clause rebus s ic s tan t ibus . 

On notera que cer ta ins f a i t s sont susceptibles d ' e t r e examinés successivement 

à des points de vue d i f fé ren t s . Tel e s t l e cas de l a d i spar i t ion de l a Société 

des Nations. On peut se demander s i l a d i spar i t ion de l a Société dee Nations, 

entraînant la suppression de la garantie que représen ta i t le contrôle exercé 

par la Société des Nations sur l ' app l i ca t ion des engagements, ne constitue pas 

une cause normale d 'ext inct ion des engagements. Que l a réponse à ce t te question 

s o i t pos i t ive ou négative, on peut se demander ensuite s i l a suppression de l a 

garantie de la Société des Nations ne constitue pas à e l l e seule ou s 'a joutant à 

d 'au t res f a i t s , un changement de circonstances susceptible de fa i re jouer l a 

clause rebus s ic stantibus» 
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t i t r e premier 

DES FAITS QUI AURAIENT PU CONSTITUER DES CAUSES ORDINAIRES 

D'EXTINCTION DES ENGAGEMENTS CONCERNANT LES MINORITES 

Les seuls f a i t s en raison desquels on pourrai t se poser l a question de 

savoir s ' i l s n'ont- pas é t e i n t l e s engageinents en cause r e l a t i f s à la protect ion 

des minorités sont les suivante : 

1) L 'effe t de la guerre , 

2) La d i spar i t ion do l a Société des Nations, 

5) La Charte des Nations Unies e t l e s t r a i t é s conclus en sui te de 

l a guerre, 

h) Les t ransfer t s de t e r r i t o i r e s e t l e s mouvements de population 

opérés en sui te de la guerre . 



E/CN.V?67 
Français 
Page 11 

CHAPITRE PREMIER 

EFFETS DE LA GUERRE COÎfâRÎJAîÉ LIS ENGAGEMENTS RELATIFS A LA 

PROTECTION DES MINORITES 

I l s ' a g i t datis ce chapitre uniquement de l ' e f f e t que l a guerre, comme t e l l e , 

a pu avoir sur l e s engage&ents en cause, abstract ion f a i t e de l ' e f f e t des accords 

e t t r a i t é s internationaux qui sont intervenus en su i te de l a guerre, (voir 

chapitre I I I ci-dessous) . 

A l 'except ion de l ' I r a k e t de l a Turquie, tous l e s pays ou t e r r i t o i r e s pour 

lesquels avaient é té souscr i ts des engagements concernant l a protect ion des 

minorités ont été dans des conditions diverses impliqués dans l a Seconde guerre 

mondiale. 

Les uns ont p r i s par t à la guerre ou y ont é té impliqués aux côtés des 

Puissances de l 'Axe: l a Bulgarie, l à Finlande ~", l a Hongrie e t l a Roumanie ont 

pa r t i c ipé à l a guerre en t an t qu 'E t a t s . L'Albanie, englobée dans l'Empire 

i t a l i e n e t l 'Autr iche , incorporée en 1938 au Reich allemand, n'y ont pas 

pa r t i c ipé en t an t qu 'E ta t s , maie y ont é té impliquées en t an t que pays . - ' 

1 / La Finlande n ' e s t mentionnée dans ce t te l i s t e que pour mémoire: ce pays avai t 

assumé certaines obligations minori taires pour l e s î l e s d'Aland en vertu 

d'un accord avec la Suède, res tée neutre. I l e s t universellement admis que 

l a guerre n 'affecte pas l e s t r a i t é s bi la téraux entre un be l l igérant e t un 

neutre . La question examinée dans ce t te section ne se pose donc pas pour cet 

accord. 

2 / En ce qui concerne l 'Autr iche , i l faut noter que l ' E t a t aut r ichien, qui 

n ' e x i s t a i t plus depuis mars 1938, n 'a pas par t ic ipé à la guerre. La popu

l a t i on de l 'Autr iche, qui é t a i t devenue une divis ion administrative du Reich, 

a dû par t ic iper à l a guerre. Peut-être es t -ce improprement que l ' o n parle 

du Tra i té de paix avec l 'Autr iche . I l s ' a g i t , en l ' espèce , de régler 

seulement les conséquences de la guerre en ce qui concerne l 'Autr iche . 

T": L'Albanie, e l l e , a é té r é tab l i e comme pays indépendant e t ce r é t a b l i s 

sement a été consacré par le Trai té de paix avec l ' I t a l i e du 10 févr ier 19^7 

(voir section VI, Albanie, plus particulièrement l ' a r t i c l e 31)» 
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D'autres Eta t s ont par t ic ipé à la gherr©: en tan t que membres de l a coal i t ion 

an t i fasc i s t e e t antihitlérienn© * c ' e s t | ë cas de l a Grèce, de l a Pologne, de l a 

Tchécoslovaquie e t de la Yougoslavie. 

Quel a pu ê t re l ' e f f e t de l a guerre comme t e l l e sur ceB t r a i t é s ? 

La guerre suspend d'une façon générale l ' app l i ca t ion des t r a i t é s entre 

' be l l igë raa t s . i ' Mais qu 'advien t - i l des t r a i t é s après l a guerre? La doctrine 

classique professai t Que la guerre met ta i t f in aux t r a i t é s entre be l l i gé ran t s . 

C ' é t a i t à une époque 06 l e s guerres é t a i en t plus ou moins local isées e t où l es 

t r a i t é s é t a i en t ordinairement bilatéraux^ Bn f a i t , l e s t r a i t é s de paix décidaient 

du sor t des t r a i t é s dont l a guerre evai t suspendu l 'exécut ion. On note que 

suivant ce t t e prat ique, les Tra i tés de paix conclus l e 10 févr ie r 1947 avec 

l ' I t a l i e , l a Roumanie, l a Bulgarie, l a Hongrie e t la Finlande contiennent une 

clause aux termes de laquelle dans un dé la i de s ix mois à p a r t i r de l ' e n t r é e en 

vigueur du Tra i t é , chacune des Puissances a l l i é e s e t associées no t i f i e ra à l a 

Puissance vaincue quels sont ceux des t r a i t é s b i la téraux antérieure à l a guerre 
2 / qu ' e l l e dés i re maintenir ou remettre en appl ica t ion . - / 

l / A l ' except ion , "bien entendu, des t r a i t é s conclus en prévision de l ' é t a t de 

guerre, t e l l e s l e s Conventions de La Haye de 1899 e t de 1907 ou l a Convention 

r e l a t i ve au traitement des prisonnière de guerre du 27 J u i l l e t 1929. 

2 / Voir Bulgarie ( a r t i c l e 8 ) , Hongrie ( a r t i c l e 10), Finlande ( a r t i c l e 12), 
I t a l i e ( a r t i c l e H ) , Roumanie ( a r t i c l e 10) . 

L ' a r t i c l e hk du Trai té avec l ' I t a l i e e s t a ins i conçu : 

" l . Chacune des Puissances a l l i é e s ou associées not i f ie ra à 
l ' I t a l i e , dans un dé la i de s ix mois à p a r t i r de l ' en t r ée en vigueur duf 
présent T ra i t é , les t r a i t é s b i la téraux qu ' e l l e a conclus avec l ' I t a l i e ' , 
antérieurement à l a guerre e t dont e l l e désire le maintien ou la remise 
en vigueur. Toutes disposi t ions des t r a i t é s dont i l s ' a g i t qui ne 
sera ient pas en conformité avec le présent Tra i té seront toutefois 
supprimées. 

2 , Tous les t r a i t é s de ce t t e nature qui auront f a i t l ' o b j e t de 
ce t te not i f ica t ion seront enregis t rés au Secré ta r ia t de l 'Organisat ion 
des Nations Unies, conformément à l 'A r t i c l e 102 de l a Charte des Nations 
Unies. 

3 . Tous les t r a i t é s de cet te nature qui n'auront pas f a i t l ' o b j e t 

d'une t e l l e not i f ica t ion seront abrogés." 
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Quoi q u ' i l en s o i t , i l pa ra î t qu'actuellement i l exis te deux catégories 

de t r a i t é s auxquels l a guerre ne met pas automatiquement f in . Ce sont en premier 

l i eu l e s t r a i t é s multi latéraux auxquels sont pa r t i e s des be l l igéran ts e t des 

neutres . Ceux-ci reprendraient leur e f fe t à l a conclusion de l a paix, à moins 

que le t r a i t é de paix n'en décide autrement» Ce sont, en second l i e u , l e s 
• 2.1 

t r a i t é s qui concernent des s i tua t ions permanentes d ' i n t é r ê t général»- Rentrent 

par exemple dans ce t te catégorie l'ensemble des t r a i t é s co l l ec t i f s conclus 

sous l es auspices de l a Société des Nations qui touchent des objets d ' i n t é r ê t 

général . 

Or, l e s engagements en matière de protect ion des minorités semblent r e n t i e r 

plus ou moins dans les deux catégories p réc i t ée s . En premier l i e u , ces enga

gements r é su l t en t so i t d'accords mult i latéraux (sauf deux exceptions)?-', 

auxquels, dans un cer ta in nombre de cas , des E ta t s neutres dans l a Seconde 

guerre mondiale sont par t i es —{ so i t de déclarat ions f a i t e s devant l e Conseil 

de l a Société des Nations-, qui représen ta i t une communauté in te rna t iona le . 

En second l i e u , on peut sans douté considérer les engagements internationaux 

en matière de minorités comme des engagements d ' i n t é r ê t général . En e f fe t , ces 

engagements n 'ont pas é té p r i s dans l ' i n t é r ê t p a r t i c u l i e r des autres p a r t i e s , 

maiB dans l ' i n t é r ê t de la bonne entente , de l ' o rd re in ternat ional e t àe l a paix. 

l / Voir Draft Convention of the Law of Trea t i e s , Comments, pages 1197-98, 

(Harvard Research in Internat ional Lav, pa r t . I I I ) . 

Cppenheim's Internat ional Law, 6th éd i t ion , vo l . 11,19^4, page .2^6, par 

H. Lauterpacht. 

Arnold D« McMair - MLes effets de la guerre sur les traités - Recueil des 

cours de La Haye", vol. 59 > 1937 - I, pages 573 à 580. 

Ch. Rousseau "Principes généraux du droit international public, T.I. 19^> 

page 573. 

2/ Voir auteurs précités. 

5/ La première exception est la Convention entre la Pologne et la Ville libre de 

Dantzing du 9 novembre 1920. La seconde exception concerne les îles d'Aland 

pour lesquelles un accord a été conclu entre la Finlande et la Suède. 

h/ C'est le cas des traités de paix qui ont suivi la Première guerre mondiale. 
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Des declarat ions f a i t e s à l a Conférence de la paix de Par is par l e s 

représentants de l'Union des Républiques soc i a l i s t e s soviétiques e t du 

Royaume-Uni, i l r essor t que le Conseil des Ministres des affa i res étrangères 

convint q u ' i l n ' é t a i t pas nécessaire d ' insé re r une clause spéciale pour la 

remise en vigueur des conventions mul t i la té ra les vu q u ' e l l e s é t a i en t seulement 

suspendues pendant la guer re . i ' 

En conclusion, on peut d i re que l a guerre comme t e l l e n ' a pas consti tué 

une ^cause d 'ext inct ion deB engagements en matière de minor i tés , l a question 

des ef fe ts des décisions pr ises par l e s Puissances vic tor ieuses après la 

Seconde guerre mondiale é tant réservée (voir chapi t res I I I e t IV). 

1/ Doc. S(CP) J .R . , 6ème séance e t (CP) Plen Doc. 2h, 
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CHAPITRE :II 

LA DISPARITION DE LA SOCIETE DES' NATIONS"' 

Là disparition d® - 1st; Société des Hâtions aurait pu- affecter de doux 

façons W ë ehgag%tteh%s ;cohcérnant la protection des; minorités*-. 

En ' premier ;liéu^-%n- certain: nombre d»engagements;. avalen/t^prAs': la forme 

de declarations" souscrites .devant le Conseil de la Société.-des -Rations* : 
Faut*iT considérer-que' ces engagements on* été pris, yis-à^is 4 e .te Société;, 

des Nations.-si ;que- par^ conséquent la disparition•.de ;la, Eïociéjbé des Hâtions a 

mis f inaixxdits- engagements ?-. 

"; • En second, lieu,; la Société des Nations étaitégaranteà?-;*0^: les, e-rpage-

imehts concernant la protection; des minorités, qaUls .eussent été ass,iimés;:paî?! 
des traités ou des déclarations* La disparition de^-la Spaiété des. Nations, jsn 

entraînant la disparition de la garantie, a-t-ellew,ipar^o4% de conséquence,^ 

éteint- ; 1,' obligation î?- : 
Nous n'aborderons pas pour le moment la gestion de savoir si La.dispari

tion deila garantie , de. -la; §ociété dos Nations et ./d'une ;façon plus-, générale 

la disparition de. la: Société des Nations, constitue; un changement- de circons-

itanGeSï suscepti'bles de .;;faire jouer la clause robixa .sic ̂ stantibus; (cette 

question sera traitée dans le;-second titre). 

L'EFFET DE LA DISPARITION1 DE LA SOCIETE DES HATIONS"SUR LES DICLÂRATIONS' " 

'"'"' SOÛSCRÎTES DEVANT'LE CONSEIL DE LA SOCIETE'DÏS'NATIONS^ 

Dans cinq cas sur dix-sept, l'engagement concernant la protection des 

minorités résulte d'une; déclaration faite devantrle.;Conseil -de,;la.;SoQiété des 

Nations, qui adopta une résolution prenant acte- de;ladite déclarâtiony•;. 

I) Ces cinq cas sont les suivants : 

'"1. Minorités d'Albanie - Declaration du 2 octoVfé 192T 

2. Minorités de Lithûariie - Déclaration du 12 mal 1<P.2'."'' 

3. Minorités de Lettonie - Déclaration du 7 juillet 1923 

t. Minorités d'Estonie - Déclaration du 17 septembre I92B 

ÎJ« Minorités d'Irak - Déclaration du 30 mai 1932. 
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Deux thèses s'affrontent concernant l'effet de la disparition de la 

Société des Nations sur les engagements souscrits au moyen de déclarations : 

î» » Thèse selon laquelle les déclarations seraient devenues caduques 

A l'appui de cette thèse^ on fait valoir les arguments suivants s 

a) La Société dés Nations était la créancière de l'obligation» 

Les membres des minorités protégées étaient les •bénéficiaires des 

obligations souscrites, ils n'étaient pas eux-mêmes les "créanciers" de ces 

obligations, n'étant pas parties aux-actes qui créaient lesàites obligations. 

C'est la Société des Nations, personne du droit international, vis-à-vis 

de laquelle les Itats avaient entendu se lier, qui était la créancière de . 

l'obligation. En effet, bien que les engagements eussent été assumés sous forme 

de déclarations, celles-ci avaient en réalité la nature d'un accord entre l'Etat, 

qui faisait la Déclaration et la Société des Nations représentée par son Conseil 

qui recevait la Déclaration. 

b) La disparition de la Société djss Nations a entraîné l'extinction de 

l'obligation. 

Là disparition du créancier" drune obligation, à moins qu'une autre personne 

Juridique ait succédé à celui-ci, entraîne la disparition de l'obligation. 

i) Sans doute les Nations;Unies ont pris la place de la Société des 

Nations en ce sens qu'elles remplissent les fonctions générales que remplissait. , 

la défunte institution. Mais .juridiquement les Nations Unies ne sont pas les 

"successeurs" de la Société des Nations parce que, pour diverses raisons, elles 

n'ont pas voulu l'être. 

1) A la Société des Nations, on a beaucoup insisté sur ce point sur lequel 

il y avait accord général. 

Cette constatation à elle seule dispenserait d'examiner la question de 

savoir si le droit international, dans son état actuel, admet d'autres titu

laires de droits et d'obligations internationales que les Etats et les 

institutions internationales interétatiques. Mais de toutes façons, le 

Secrétaire général n'a pas, en raison des termes de la résolution du Conseil, 

à examiner cette question. 
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Quand lès Hâtions Unies ont voulu reprendre certains éléments -de l'actif?de 

la Société des Hâtions, dont le'Palais de l'Ariana à Gsnève .était-l'élément 

principal, elles ont conclu ym accord à ce sujet avec.là; Société ; descHations (̂  

de la marne façon que si elles avaient traité avec an Etat quelconque;* 

ii) : Les Nations Unies, en vertu d'une résolution'de i'Aasemklée 

générale en date du 12 février 1946 , ont décidé de.reprendre dans de&-eondi-~; 

tions déterminées'certaines fonctions et activités précédemment exercées; par-v-

là Société des Nations, en vertu de traités, conventions;, accords at autre a-

instruments internationaux. 

;- Il ressort- dé la que les Nations Unies qui n'assument <to J&gftô ̂ sune; -

doà fonctions que. la Société des Nations exerçait.en vertu: de traités,:.uonven^. 

tions,;accords ou àutreè instruments, peuvent décider de: reprendre jtelleyou 

telle de ces fonctions. • On peat dire quo dans ce cas partic.ulièrp?elîesV'Suc,cè-

dent aux otiligations de la Société1 des Nations. Mais-pour ce, il, faut ane;;; 

décision expresse de l'Assemblée générale'prise à la demande des parties*«• >• 

-Les Nations Unies ont ainsi repris, entre autres, certaines;: fonctions . 

conférées par des traités à la Société des Nations en matière? de: stupéfiants.. • 

Mais elles n'ont pas décidé de reprendre les fonctions que. des déclarations -, 

conféraient à la Société: des Nations en matière de protection.des;^^^ 

Elles*n'ont donc pas en cette matière, succédé, à la Société des Nations- comme 

créancier des obligations souscrites par certains Etats.. Tel est l"argument • r 

'tiré-'de la résolution de l'Assemblée" générale du 12 février 19̂ 6.' Il ne. paraît 

pas décisif (voir pages 18 et 19 l'examen de la portée de ladite résolution). • 

1) :.Cette reprise .'(sauf en ce qui concerne quelques éléments tels>que les 

S Archives) s'est effectuée à titre onéreux. 

2) Voir résolutions•adoptéès^par l'Assemblée générale pendant la première 

partie de sa premiers session, du 10 janvier au lk février 19̂ 6,• page 35» 
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II. Thèse se Ion laquelle _le_s declarations auraient jqpjxseiyé^ leur valeur 

En faveur de cette thèse, on peut faire valoir divers arguments de valeur, 

il est vrai, bien inégale, 

1er argument. Les déclarations auraient eu la nature d'engagements-unilatéraux» 

En se plaçant à un point de vue purement formel, on a dit que les déclara

tions avaient la nature juridique d'engagements unilatéraux assumés par les 

Etats dont elles émanaient. Dès lors, seules des déclarations en~fsens contraire 

faites par les mêmes Etats auraient pu mettre un terme aux engagements qu'elles 

contenaient : leur validité serait donc indépendante de l'existence de la 

Société des Nations et, en l'absence de toute dénonciation expresse de la part 

des Etats obligés, elles devraient être considérées comme toujours en vigueur. 

Get argument ne semble pas pouvoir être retenu en raison de ce qui a été 

dit précédemment concernant la nature des déclarations. Celles-ci ont été .-, 

souscrites par des Etats qui demandaient leur admission dans la Société des 

Hâtions. Les engagements qu'ils prenaient étaient en quelque sorte la condition 

mise à'leur admission.1' Dans le cas particulier de l'Irak, la déclaration 

fut souscrite à l'occasion de la terminaison du mandat que la Société des. 

Nations avait conféré à la Grande-Bretagne, de la reconnaissance de son' indé

pendance et de son admission dans la Société des Nations. 

Avant que les déclarations eussent été faites, des pourparlers avaient eu 

lieu entre les gouvernements intéressés et un représentant du Conseil de la 

Société, et c'est après la réalisation de l'accord que les déclarations dont le 

Conseil prit acte pamune ré solution, furent faites par les Etats intéressés. 

l) L'Assemblée de la Société des Nations, dans sa séance du 15 décembre 19£;0. 

avait voté la résolution suivante : 

"Dans le cas où les Etats baltiques, caucasiens et l'Albanie seraient 

admis dans la Société des Nations, l'Assemllée recommande à ces Etats de 

prendre les mesures propres à assurer l'application des principes généraux 

inscrits dans les tœaités de minorités et leur demande de bien vouloir se 

mettre d'accord avec le Conseil sur les détails d'application." 
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Enfin, tout'au moins deux des déclarations{celle de i^lbanïe et de • 

la L'thuanie) ont été enregistrées par le Secrétariat de la Société des 

Hâtions et publiées dans le Recueil des traités, ' 

^M^EBl^r^" k°s -̂ tats se seraient ties' vis-à-vis de tous les membres de 

la Société des Nations pris individuellement. 

Cet argument paraît sans valeur. Lés déclarations faites devant lé 

Conseil s'adressaient à la Société des Nations en tant qu'association, entité 

internationale et non à ses membres individuellement. Un engagement contracté 

vis-à-vis d'une société est complètement différent d'un engagement particulier 

à l'égard des.membres de cette Société. 

Durant son existence, la composition de la Société des Nations pouvait 

varier. Les Etats qui cessaient d'être membres de la Société ne pouvaient plus 

en qualité de membres de l'Assemblée, y discuter les problèmes de la'protection 

des minorités, ni en qualité de membres du Conseil participer au contrôle orga

nisé que celui-ci exerçait sur 1'application dés engagements cdricerhantlés 

minorités. D'une façon générale, ils perdaient tout droit à invoquer cës; 

engagements. Au contraire, les Etats nouveaux venus dans la Société des Nations 

obtenaient dès leur admission cette faculté. 

Lorsque la Société des Nations a été dissoute, tous les Etats Membres de la 

Société des Nations ont perdu la qualité de membre. Par conBéqaent, même si 

l'engagement avait eu la valeur d'un engagement individuel vis-à-vis des 

membres de la Société comme tels, il eut expiré lors de la dissolution de la 

Société des Nations. 

1) Déclaration faite par l'Albanie le 2 octobre 1921 t Recueil dés traités 
-. , '-'"v *' . - ^ h i 

publié par la Société des Nations, Vol. ÏX; Déclaration faite par la 

Lithuanie le 32 mai:1922, ibid., vol. XXII. 
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5ème argument» Les Etats se seraient, liés vis-à-vis de la çommunaàté. inter

nationale. 

Les engagements auraient été contractés, non pas vis-à-vis de la Société 

des Nations en tant que personne ou des autres membres de la Société des Nations 

pris individuellement, mais vis-à-vis. de la communauté internationale dont 

la Société des Nations était alors l'organe. La Société des Nations a disparu 

mais la communauté internationale reste et elle s'est donné un nouvel organe 

qui est les Nations Unies. 

Sans doute, comme on l'a dit, plus haut (page 1^), les Nations Unies ne 

sont pas juridiquement les successeurs de la Société des Nations et ce n'est 

pas à titre d'héritier de la Société des Nations au sens propre du mot qu'elles 

exerceraient les fonctions de la défunte organisation internationale. Meis les 

Nations Unies comme la Société des Nations sont l'organe représentatif de la 

communauté internationale et à ce titre elles possèdent une vocation à reprendre 

les fonctions exercées par la Société des Nations et à tenir la place que tenait 

la Société dès Nations vis-à-vis des Itats qui avaient souscrit dos engagements 

devant les organes de la Sociééé des Nations-

Cette conception est corroborée par les décisions prises en la matière 

par les Nations Unies : 

On note en premier lieu que les "Arrangements provisoires conclus par 

les gouvernements représentés à la Conférence des Nations Unies pour l'organi

sation internationale" signés à San"Francisco le 26 .juin 19^5 en même temps 

que la Charte disposent (paragraphe ̂  c) : 

"k» La Commission ' 

» . . . 

c) formulera des recommandations sur le transfert éventuel des 

fonctions, activités et avoirs de la Société des Nations qu'il 

pourra sembler utile de confier à la nouvelle Organisation dans 

des conditions à fixer;" 

On note en second lieu que conformément aux recommandations de la Commission 

préparatoire, l'Assemblée générale a adopté le 12 février 19h6, au cours de la 

1) Il s'agit de la Commission préparatoire des Nations Unies. 
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première partie de sa première session la résolution 2k (I) sur le transfert de-

certaines fonctions et activités et de certains: avoirs ' de la Bociéïé dbs 

Nations, dans laquelle il est dit notamment'Y 

"1. L'Assemblée générale se réserve le droit de décider, après*mur ejçamên, 

de ne pas assumer tel où tel pouvoir ou fonction, et de déterminer 

quel organe des Nations Unies ou quelle institution spécialisée' 

reliée à l'Organisation exercera les pouvoirs eVfonctions quTellé 

prendra à charge ." 

Et la même résolution contient encore le passage suivant : 

"G. Fonctions et pouvoirs résultant des ̂ aïjté^^j^pnvent^ons^jijîcords 

et autres instruments internationaux de caractère politique 

L'Assemblée générale étudiera elle-même ou.soumettra à l'organe 

compétent-des."Hâtions Unies toute demande émanant des Parties et 

tondant à ce que l'Organisation, assume les fonctions et pouvoirs 

confiés, à la Société des Nations par des traités,, conventions, accords 

et autres instruments -internationaux de caractère politique." . 

Sans doute jusqu'à présent l'Assemblée générale n'a pas décidé que les 

Nations.Unies reprendraient les fonctions qu'exerçait la Société des,Nations en 

matière de protection des minorités, mais du 'moment que là section c) de la 

résolution prévoit la possibilité du transfert aux Nations Unies des fonctions 

et pouvoirs dévolus à la Société des Nations en vertu de traités, conventions, 

accords et.autres instruments internationaux de caractère politique; on en 

conclura que..l'Assemblée générale a assumé que la dissolution de la Société 

des Nations, n'a pas eu pour effet de mettre ipso facto fin aux obligations 

résultant de ces divers instruments. 

On remarquera que la résolution de l'Assemblée générale parle de "pouvoirs 

et de fonctions" à assumer par les Nations Unies.-' Or, dans le cas des engage

ments concernant la protection des minorités les "fonctions" à exercer par-

l'Organisation internationale eussent concerné la garantie desdits engagements* 

Mais pour que là' garantie des engagements puisse S'exercer, il faut que les 

engagements eux-mêmes né soient pasrdéjà devenus cad&çsé 

Il est intéressant dé; relever le cas des mandaté 'internationaux- qui 

présente 'beaucoup d'analogie avec celui- de la protection-deë minoritéŝ '- Les 

Puissances ,,'^ndatàirésn-ëtài©rît;liées par un;accord avec la Société des Nations. 
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Or, la Charte des Hâtions Unies (Article 77) & expressément décidé que le régime 

de tutelle s'appliquerait auw "territoires actuellement sous mandat"* 

En conclusion, on dira que l'engagement pris par certains Etats au moyen 

de déclarations devant le Conseil de la Société des Nations était un engagement 

pris à l'égard dô. la Société des Nations qui représentait alors la communauté 

internationale. Les Nations Unies ne sont pas Juridiquement les successeurs 

de la Société des Nations, mais en tant qu'expression actuelle de la communauté 

internationale, elles pourraient en lrèspèce par une décision expresse succéder 

à la Société des Nations comme créanciers de l'obligation assumée par les Etats 

qui avaient fait des déclarations. 

Dans ces conditions, la disparition de la Société des Nations a suspendu 

l'obligation, elle ne l'a pas éteinte ipso facto. Mais il faudrait, pour que 
l'obligation soit remise en vigueur, une décision expresse des Nations îlnjes. 
On peut se demander si, en l'absence de décision prise à cet égard par l'Assemblée 

générale en vertu de la résolution 2'1* (I) du 12 février 1?A6, l'obligation 

demeurera indéfiniment en suspens ou si, après un certain temps dont il ne nous 

appartient pas de fixer la durée, l'obligation ne devra pas être considérée comme 

éteinte. Cette dernière solution paraît raisonnable. 

B. L'effet de la disparition de la garantie par la Société des Nations 

des engagements en matière de minorité 

Les engagements concernant la protection des minorités étaient placés sous 

la garantie de la Société des Nations. Le Conseil de la Société des Nations 

exerçait cette garantie selon une procédure spéciale. Les Nations Unies n'ayant 

pas prjs la décision d'exercer les fonctions conférées à la Société des Nations 

«a matière de protection des 'minorités, la disparition de lu Société des i*a,tig»s 

a entraîné* la suppression de la garantie. 

Ifens ces conditions, la question est de savoir si la suppression de la 

garantie d'une obligation affecte l'existence même de l'obligation garantie. 

A cette question on peut répondre que l'existence d'une obligation n'est pas 

en principe liée à l'existence de la garantie dont on l'a assortie. La plupart 

des obligations internationales ne sont accompagnées d'aucune garantie spéciale. 

La disparition de la garantie d'une obligation peut diminuer la valeur pratique 

d'une obligation en diminuant les chances d'une exacte observation» Le "créanoie, ' 

de l'obligation est défavorisé par la suppression de la garantie, mais ce n'eft 

nullement une raison pour qu'on lui inflige un tort supplémentaire en considéra-iit 

que l'obligation elle-même établie à son profit se trouve éteinte. 
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toutefois, la garantie de la Société des dations avait, dans le cas des 

engagements concernant la protection des minorités, '.in caractère particulier : 

en même temps qu'elle était un avantage pour les minorités protégées et pour 

la communauté internationale dont elle était appelée à assurer la stabilité, elle 

était une sauvegarde pour les Etats assujettis. • Ceux-ci, en effet, n'étaient 

pas exposés à des pressions ou interventions particulières venant dê s Etats 

partjesaux traités qui, comme l'histoire le montre, ont souvent donné, lieu, à 

des abus. -C'est la Société des Hâtions seule qui avait, la-mission de contrôler., 

et de garantir l'exécution de l'obligation, et ceci était un avantage consi.dérar ... 

"ble pSur; les Etats obligés. Il est par conséquent permis de dire qu,e la, dispari-

tion'-d-è la garantie de la Société des Hâtions a entraîné un déséquilibre .entre, 

leë àvantégés et les inconvénients qui résultaient pour les Etats obligés des 

engagements•concernant la protection,d.es minorités. 

•Cette considérâtion présente certes de Vintérêt. Cependant, elle nlest 

pas décisive : il ne faut pas oublier que les Hâtions Unies ont pris,la.place que 

tenait la Société des Hâtions et remplissent les fonctions générales, que, 

remplissait cette dernière. Donc, si un Btat était l'objet d'interventions 

abusives de la part d'un autre Etat qui l'accuserait de n'avoir pas rempli.ses 

obligations à l'égard des minorités, il serait fondé à saisir-les. organes des 

Hâtions Unies et il "bénéficierait de la protection'de la Charte» 

On semble donc fondé à conclure que du point de vue des causes ordinaires 

d'extinction des obligations internationales, la suppression de la garantie: qui 

aesortissait les engagements en matière de minorité n'a pas eu pour effet 

d'éteindre ces engagements. 

ta suppression de la garantie de/la Société des Hâtions sera examinée plue 

loin dans .le titre consacré à la clause rebus sic, stantibus-^ 

On relèvera à cette occasion qu'il, était prévu dans le régime de protection 

des minorités de la Société des Hation3 que les obligations des Etats 

pourraient être modifiées avec "l'assentiment de la majorité du Cdneeiï 

de la Société des Hâtions". Cette disposition avait"une importance 

considérable. 

y 



E/CN.4/367 
Français 
Page 2k 

CHAPITRE îïï 

LA CHARTE DES NATIONS UNIES ET LES TRAITES 

CONCLUS EN SUITE DE LA GUERSE 

A, La Charte des Bâtions Unies 

1, Le silence de la Charte concernant la protection des minorités 

La Charte des Nations Unies, pas plus que ne le faisait le Pacte de la 

Société des Nations, ne parle de. la protection des minorités -K Lesdlença de 

là Charte à cet égard ne saurait être interprété comme une exclusion de la 

protectiondes minorités. Personne en effet ne prétendra que toute situation 

juridique qui n'a pas été expressément mentionnée par la Charte est par là même 

exclue. S'il fallait une confirmation de ce point de vue, on la trouverait dans 

l'existence de la "Sous-Commission pour la lutte contre les Ëeaures disc:riminstoifces 

ôt de là protection des minorités", organe'auxiliaire de là Coraraiosion des,droits 

de l'homme, que le Conseil, par une résolution S/9 du 21 juin 1.9KC, a autorisé la 

Commission des droits de l'homme à créer ̂ /. v : 

* Quant a l̂ Âsseiriblée générale, elle a> dans sa résolution 217 (Iïï) du 

10 décembre I948, déclaré que "lee Nations Unies ne peuvent -pas demeurer 

indifférentes au sort des minorités" 3). Elle a par ailleurs elle-niâvia, dans un 

cas donné, envisagé l'institution d'un régime de protection des sdnorités dans sa 

1) Le Pacte dé la Société des Nations ne- mentionnait pas la protection des mino
rités.-..mais .on nota que le Pacte de la Société d'JB Nations .se trouvait en tête 
de traite«'de paix cul contenaient^ daria d'autres parties, des dispositions 
relatives à la protection deu minorités dans les pays vaincus. 

2) Ppopèa-terbaux officiels du Conseil éconcgnlçne et social - Deuxième session, 
page 4028 
"a) La Comission des droits de'l'homme a le droit d'instituer une sous-

commiBsion de la protection des minorités". 
Voir aussi Rapport de la première session de la Commission des droits de 
l'homme, paragraphe 8, document E/259, 

3) . Résolutions prises par l'Assemblée générale au cours de sa troisième session, 
première "partie, page 7ST" """""" "*" ~ '••• 
Dans cette même résolution, l'Assemblée générale "prie le Corseil. d'inviter 
. la Commission.dea droits de l'homme et la Sous-Commission de la lutte contre 
les mesures discriminatoires et de la protection des .minorités à procéder à 
un examen approfondi av, problème de3 minorités, afin que l'Organisation des 
Nations Unies puisse adopter des mesures efficaces de protection des minorités 
raciales, nationales, religieuses et linguistiques", 
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résolution l8l (II) du 29 novembre 19̂ 'ëtijc' "le gouvernement futur de la .. 

Palestine" 1 ) . 

2 # La'notion des droits de l'homme incluse dans la Charte des, Hâtions ïïnies 

a) La Charte des Nations Unies a consacré une notion nouvelle qui ne; se 

trouvait pas dans le Pacte de la Société des Hâtions, c'est ia notion dés droits 

de l'homme et de la non-discrimination *K 

Or, la protection des droits de l'homme est un élément considérable de la 

protection des minorités. En effet, les engagements en matière: de protection des 

minorités prévoyaient que les éléments minoritaires jouiraient des libertés 

personnelles et publiques, c'est-à-dire de ce qu'on est convenu d'appeler les 

droits de l'homme at qu'ils ne devraient pas être l'objet de mesurés discrimina

toires par rapport aux autres éléments de la population. 

Dans ces conditions, ne pourrait-on pas dire que la Charte des Hâtions Unies 

en adoptant la notion des droits de l'homme, qui recouvre dans une large mesure 

la notion de protection des minorités, a entendu substituer la première notion à 

la seconde et qu'ainsi elle a implicitement abrogé les engagements particuliers 

concernant la.protection des minorités ? 

b) On pourrait répondre à la' question de façon négative en se fondant sur 

les raisons suivantes : 

En premier lieu, le respect des droits de l'homme et la'.non-discrimination, 

d'une part, et la protection des minorités, d'autre part, sont des notions qui ne 

se recouvrent pas entièrement* La notion de protection des minorités est plus 

large, elle comprend un élément particulier qui est le droit de jouir de 

prérogatives spéciales (par exemple, le droit d'utiliser la langue minoritaire 

devant les tribunaux et dans les actes publics) et d'entretenir, parfois avec 

l'aide de l'Etat, des institutions spéciales (écoles., etc,), afin de permettre 

1) Résolutions prises par l'Assemblée générale au cours, de sa deuxième session 

page 131, 

2) Voir Préambule et Articles 1, 13, 55, 62, 68 et 76 de la Charte. 
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au groupe' minoritaire de maintenir, ses caractéristiques propres '4 

1) La Soùs-Commission pour la lutte contre les mesures discriminatoires et de 
la protection des minorités a proposé à la Commission des droits de l'homme 
les définitions suivantes concernant la lutte contre les mesures discrimina
toires et la protection des minorités Ï 
1, La prévention des mesures discriminatoires est la prévention de toute 

action déniant à des individus ou à des groupes de personnes l'égalité 
de traitement qu'ils peuvent souhaiter. 

2, La protection des minorités est la protection des groupes qui ne sont pas 
dominante dans un pays et qui, tout en souhaitant d'une manière générale 
être traités sur un pied d'égalité avec la majorité, désirent, dans une 
certaine mesure, un traitement' différentiel destiné à préserver les 
caractéristiques fondamentales qui les distinguent de la majorité de la 
population, La protection s'applique également aux individus appartenant 
à ces groupes et désirant la même protection. Il en résulte que le 
traitement différentiel appliqué à ces groupes est justifié, s'il vise 
à satisfaire l'ensemble de la communauté et à assurer son bien-être. 
Les caractéristiques qui peuvent justifier une telle protection sont la 
race, la religion et la langue. Pour pouvoir "bénéficier de la protec
tion, une minorité doit se conformer à son devoir d'allégeance pleine et 
entière envers le gouvernement de l'Etat dans lequel elle demeure. 
Ses membres doivent également être des ressortissants de cet Etat. 

Là où une minorité qui désire l'assimilation s'en voit privée, on 
se trouve en présence d'une mesure discriminatoire, et la question doit 
être traitée comme telle (voir document E/CN.i^/52, page 12, section V), 

Il est vrai que la Commission des droits de l'homme n'a approuvé, lors de 
sa deuxième session, que le premier des deux textea, celui qui concerne la 
lutte contre les mesures discriminatoires (voir document E/600, paragraphe 39)> 
et qu'elle a remis à la troisième (voir document E/600, paragraphe ko), puis 
à la session suivante (voir document E/600, paragraphe lo), l'examen du 
deuxième texte, celui qui définit la protection des minorités. Il n'est pas 
moins vrai que la Commission a considéré, elle aussi, qu'il y a une différence 
entre les deux notions, 
La Sous-Commission, au cours de sa troisième session, a adopté une autre 

résolution relative à la définition des minorités aux fins de mesures de 
protection qu'entendrait prendre l'Organisation des Nations Unies (document 
E/ÇN.l*/35&-E/CN.l*/Sul),2/ll9 - 30 janvier 1950, page 18), 

Voir sur ces sujets les deux études suivantes préparées par le Secrétaire 
général : "Les principaux types et les causes de discrimination" (document 
E/Cïï.l+/Sub.2Ao/Rev.l, 7 juin 19^9), "Définition et classification des 
minorités" (document E/CK,VSub.2/85, 27 décembre 1949). 
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Eu second lieu, il est courant |uê dés instruments différents règlent dans 

une mesure différente la tâwB' situation. Si ces instruments ne se contredisent 

pas, ilr:n'y:,a aucune, raisonde considérer gué l'un abroge 1*autre. 

- On conclura donc gu'il n*y a pas de.raison de considérer que la Charte des* 

Nations Unies a implicitement abrogé leè engagements en matière de protection des 

minorités, 

SanB doute le fait que la notion de la protection des droits de l*homme et 

de la, non-discrimination.ait été adoptée par la Charte des'Nations Unies présente 

un intérêt considérable pour la question générale que nous.examinons, mais cet 

intérêt n'existe gue si l'on se place à d'autres points de vuej notamment à celui 

/de l'application de la clause rebtts sic stantibus. 

B«•-••••"Lee traités de paix suivant la Deuxième guerre mondiale 

Dès traités de paix ont été conclus à Paris le 10 février 19̂ -7, avec. la. 

Bulgarie, la Finlande, la Hongrie, l'Italie et la Eounanie, gui avaient pris part 

à la guerre aux côtés de l'Allemagne, Un traité est en discussion avec l'Autriche, 

Le cas de l'Albanie est à part ^K 

Lesdits traités de paix contiennent tous des dispositions relatives à la 

protection des droits de l'homme 2' et ils ne contiennent pas de dispositions 

relatives à la protection des minorités. 

1) L'Albanie, gui était liée par une déclaration souscrite devant le Conseil au 
moment de son admission à la Société des Nations, a été absorbée en, 1939 par 
l'Empire italien. Le Traité de paix du 10 février 19^7 avecr l'Italie recon
naît le rétablissement de l*Etat albanais sans gu'un traité de paix doive 
être signé avec lui, : 

2) Traité de paix signé à Paris le 10 février 1947 avec la Bulgarie ? 
Article 2 * "La Bulgarie prendra toutes les mesures nécessaires pour assurer 
à toutes les personnes relevant de sa juridiction, sans distinction de race, 
de sexe ou de religion, la jouissance des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, y compris la liberté, d'expression de la pensée, la liberté de 
presse et de publication, la liberté du culte, la liberté d'opinion et de 
réunion." • 

Traité de paix signé à Paris le 10 février \Skl avec la Finlande Î 
Article 6 î "La Finlande prendra toutes les mesures nécessaires pour assurer 
à toutes les personnes relevant de sa juridiction, sans distinction de race, 
de sexe, de langue ou de religion, la jouissance des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales y compris la liberté de l'expression de la pensée, 
la liberté de presse et de publication, la liberté du culte, la liberté 
d'opinion et de réunion," 

(voir suite de la note 2) page suivante) 
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2) (suite) 

Article 7 i "La Finlande qui, en confomité de la Convention d'armistice, a 
pris des mesures pour libérer, rquelle que soit leur nationalité, toutes les 
personnes internées en raison de leur activité en faveur des Nations"UhiëB•ou 
de leurs sympathies pour celles-ci ou à cause de leur origine raciale et pour 
abroger la législation discriminatoire et les restrictions imposées à ces 
personnes, complétera ces mesures et, à l'avenir, elle ne prendra aucune mesure 
ni dictera aucune loi qui serait incompatible avec les buts du présent 
article." • . 

-Traité de-paix signé à Paris le 10 février 19V7 avec la Hongrie : 
Article 2 : 1, "La Hongrie prendra toutes les mesures nécessaires pour assurer 
à toutes les personnes relevant de sa juridiction/ sans distinction de race,, 
de sexe, de langue ou de religion, la jouissance des> droits de l'homme et-des 
libertés fondamentales, y compris la liberté d'expression de la pensée, la 
liberté de presse et de publication, la liberté du culte,' la liberté d'opinion 
et de réunion." 

2. "La Hongrie s'engage en outre à ce que les lois en vigueur en Hongrie 
ne comportent, soit dans leur texte, soit dans les modalités de leur applica
tion, aucune discrimination directe ou indirecte entre les ressortissants 

• hongrois en raison de leur race, de leur sexe, de leur langue, de leur 
religion, tant en ce qui concerne leur personne, leurs biens, leurs intérêts 
commerciaux, professionnels ou financiers, leur statut, leurs droits politi
ques et civils qu'en toute autre matièi-e," 

Traité de paix signé à Paris le 10 février 19V7 avec l'Italie : 
Article 15 : "L'Italie prendra toutes les mesures nécessaires pom' assurer à 
toutes les personnes relevant de sa, juridiction, sans distinction de race, , 
de sexe, de langue ou de religion, la jouissance des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales, y compris la liberté d'expression de la pensé©," la 
liberté de presse et de publication, la liberté du culte, la liberté d'opinion 
et de réunion." 

Traité de paix signé à Paris le 10 février 19^7 avec la Roumanie :. 
•Article 3 : 1 . "La Roumanie prendra toutes les mesures -nécessaires pour 
assurer à toutes les personnes relevant de sa juridiction, sans distinction de 
race, de sexe, de langue ou de religion, la jouissance des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales, y compris la liberté d'expression de la pensée, 
la liberté dé presse et de publication, la liberté du culte, -la liberté 
d'opinion et de réunion." 

2."La Roumanie s'engage en outre à ce que les lois en vigueur en.Roumanie 
ne comportent, soit dans leur texte, soit dans les modalités de leur-applica
tion, aucune discrimination directe ou indirecte entre I§s ressortissants 
roumains en raison de leur race, de leur sexe, de leur langue, de leur reli
gion, tant en ce qui concerne leur personne, leurs biens, leurs intérêts 
commerciaux, professionnels ou financiers, leur statut, leurs droits politi
ques et civils qu'en toute autre matière." 
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...': . La question se pose,dans le cas de la Bulgarie, de la Hongrie et ,de la-

Roumanie, de savoir si lés nouveaux traités de paix ont implicitement abrogé ou, 

considéré comme abrogées les dispositions des traités antérieurs 1) (traités de-

paix consécutifs à la Première guerre mondiale dans le caâ de ...la Bulgarie et de 

la Hongrie et traité de minorité dans le cas de la Roumanie), qui établissaient 

un régime de protection des minorités. 

Dans le cas de l'Autriche, liée par le Traité de paix de 1919, qui contenait 

-des dispositions relatives à la protection des minorités 2', le "traité d? Etat" 

qui'dolt tenir lieu de traité de paix n'a pas encore été conclu, mais il est en. 

préparation et les dispositions du projet ont été, pour notre étude,drun.très 

grand'Intérêt. • . . . • , , . . . 

Pour ce qui est de la Finlande, le régime de protection des minorités 

antérieurement établi concerne exclusivement les fies d'Aland dont la situation 

est très-spéciale,et non l'ensemble du territoire finlandais. Le cas de la 

Finlande ne présente donc pas d'intérêt particulier. 

En ce qui concerne l'Italie, elle n'avait pas contracté d'engagements envers 

ses minorités, dès lors son cas est sans intérêt. 

Deux points doivent être successivement examinés : l) Les auteurs des nouveaux 

, traités de paix pouvaient-ils abroger les dispositions concernant la protection des 

minorités contenues dans des traités antérieurs et 2) Ont-ils voulu les abroger ? 

1) Traité de paix signé à ïîeuilly, le 27 novembre 1919 avec la.Bulgarie 
. (articles k$ à 57). 

Traité de paix signé à Trianon, le 1». Juin 1920 avec la Hongrie (articles % 
à 60). ...-...-

Traité de minorité signé à Paris, le 9 décembre 1919 entre les principales 
Puissances alliées, et la Roumanie (traité en douze articles). 

2) Traité de paix signé à Saint-Germain-en-Laye, le 10 septembre 1919 
(articles 62 à 69). 
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1. Les auteurs des nouveaux traités de-paix avalent-ils le pouvoir d'abroger les 

dispositions concernant la protection des minorités contenues dans des traités 

antérieurs f •*•) 

La raison pour laquelle cette question doit être posée est que là liste des 

Etats Parties aux nouveaux traités de paix n'est pas la même que là liste des 

Etats Parties aux traités antérieurs établissant un régime dé protection des 

minorités. 

Certains des Etats Parties aux traités antérieurs,tels l'Italie, ont combattu 

aux cêtés de l'Allemagne, et ceci suffit à expliquer leur non participation aux 

traités nouveaux. Mais d'autres ont été neutres au cours de la Deuxième guerre 

mondiale, d'autres encore ont compté parmi les Nations Unies, mais ils n'ont pas 

été en guerre avec la Bulgarie, la Hongrie ou la Roumanie ou ils n'ont pas 

participé à la guerre en Europe 2), Les nouveaux traités de paix conclus sans la 

participation de ces deux catégories d'Etats auraient-ils pu abroger les clauses 

relatives à la protection des minorités contenues dans les traités antérieurs 

1) Il était prévu dans les instruments Instituant un régime de protection des 
minorités que ce régime ne pourrait être modifié qu'avec l'assentiment de la 
majorité du Conseil de la Société des Mations. La disparition de la Société 
des Nations a rendu ce procédé d^amendement ou d'abrogation inapplicable. 

2) Le préambule du Traité de paix avec la Bulgarie débute par 1'enumeration 
des Etats p arties au traité et indique les raisons pour lesquelles ces Etats 
y sont parties i "L'Union des Républiques socialistes soviétiques,....:...... 

et la République federative populaire de Yougoslavie, en tant qu'États en 

guerre avec la Bulgarie et qui ayant participé à la lutte avec des forces 

militaires importantes contre les Etats européens ennemis désignés 

ci-après sous le nom de "Puissances alliées et associées", d'une part, et 

la Bulgarie, d'autre part.,,,". 
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auxquels ils étaient parties *'f 

C'est un principe du droit international que pour qu'un traité soit régulière

ment revisé, il faut obtenir le consentement de tous les Etats parties audit traité. 

•*-) Cas ue !;• Bulgarie 
; Le Traite de paix de Paris as I9U7 a été signé par les douze Puissances 

suivantes \-t 
Australie, République socialiste soviétique de Biélorussie, Etats-Unis 

d'Amérique, Grèce, Inde, Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni, Tchécoslovaquie, 
République socialiste-soviétique d'Ukraine, Union des Républiques socialistes 
soviétiques , Union Sud-Africaine, République federative populaire de-
Yougoslavie. 

Le Traité de paix de Nettilly de 1919 portait les signatures des dix 
Puissances suivantes qui ne figurent pas au Traité de 19Ç7 : Belgique, Canada, 
Chine, France, Keâjaz, Italie, Japon, Pologne, Portugal,Roumanie, 
Cas de la Hongrie 

Le Traité de paix de Paris de 19lf7 a été signé par les douze Puissances 
suivantes : 

Australie, République socialiste soviétique de Biélorussie, Cenada, 
Etats-UniB d'Amérique, Inde, Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni, Tchécoslovaquie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Union Sud-Africaine, République federative populaire de 
Yougoslavie. 

Le Traité de paix de Trianon de 1920 portait les signatures des treize 
Puissances suivantes qui ne figurent pas au Traité de 19V7 : 

Belgique, Chine, Cuba, France, Grèce, Italie, Japon, Nicaragua, Panama, 
Pologne, Portugal, Roumanie, Siam, 

Cas de la •Roumanie 
Le Traite de paix de Paris de l$kj a été signé par les dix Puissances 

suivantes s 
Australie, République socialiste soviétique, de Biélorussie, Canada, 

Etats-Unis d'Amérique, Inde, Nouvelle-Zélande, Tchécoslovaquie, République 
socialiste soviétique d'Ukraine, Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Union Sud-Africaine. 

Le Traité des minorités avec la Roumanie de 1919 portait les signatures 
des cinq principales Puissances alliées et associées de l'époque, soit : 
Etats-Unis d'Amérique, France, Grande-Bretagne, Italie et Japon. Par consé
quent, trois Puissances Î la France, l'Italie et le Japon, ne figurent pas 
parmi les signataires du Traité de I9k7, alors qu'elles étaient signataires 
du Traité de 1920. 

En ce qui concerne l'Italie,.l'article 12 du Traité de paix du 10fé
vrier I9V7 comporte l'engagement pour elle "de reconnaître la pleine valeur 
des traités de paix avec la Roumanie, la Bulgarie, la Hongrie et la Finlande, 
ainsi que des autres accords ou arrangements qui ont été conclus ou qui seront 
conclus par les Puissances alliées et associées en ce qui concerne l'Autriche, 
l'Allemagne et le Japon, en vue du rétablissement de la paix". 

En ce qui concerne le Japon, autre Etat vaincu dans la Deuxième guerre 
mondiale, le traité de paix contiendra certainement une disposition semblable. 
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Cependant, on constate qu'il est d'une pratique constante qu'à la suite d'une 

guerre ou d'une crise internationale, une conférence de la paix ou un congrès 

abroge les clauses territoriales ou politiques de traités antérieurs, alors même 

que lès listes des parties au nouveau traité et aux anciens traitée ne coïncident 

pas, En pareil cas, on s'assure le consentement des Etats qui sont directement 

intéressés par le changement, tandis qu'on croit pouvoir se passer du consentement 

des autres Etats que le changement en question n'intéresse pas directement. 

Or précisément, les dispositions concernant la protection des minorités ne 

sont pas des dispositions établies dans l'intérêt particulier des Etats vis-à-vis 

desquels l'engagement est pris, elles n'imposent à proprement parler aucune 

prestation en leur faveur. 

-Le caractère d'intérêt général des obligations en matière de protection des 

minorités est attesté par le fait que les Puissances qui, après la Première guerre 

mondiale, avaient adopté des régimes de protection des minorités avaient donné au 

Conseil de la Société des Nations statuant à la majorité le pouvoir de modifier 

ces régimes ^ ) , 

1) Pans les traités de minorités avec la Grèce (article 16), la Pologne 
(article 12), la Roumanie (article 12), le Royaume des Serbes, Croates et 
Slovènes (article 11) et la Tchécoslovaquie (article lk), on trouve cette 
clause : 

"Elles (les stipulations en faveur des minorités) ne pourront être 
modifiées sans l'assentiment de la majorité du Conseil de la Société des 
Nations, Les Etats-Unis d'Amérique,. l'Empire britannique, la France, l'Italie 
et le Japon s'engagent à ne pas refuser leur assentiment à toute modification 
desdits articles, qui serait consentie en due forme par une majorité du 
Conseil de la Société des Nations". 
Le libellé des traités de paix était légèrement différent t 

"Elles ne pourront être modifiées sans l'assentiment de la majorité du 
Conseil de la Société des Nations. Les Puissances alliées et associées 
représentées dans le Conseil s'engagent respectivement à ne pas refuser leur 
assentiment à toute modification desdits articles, qui serait consentie en 
due forme par une majorité du Conseil de la Société des Nations," 
Voir Traité de paix de Saint-Germain avec l'Autriche (article 69) ; Traité 
de paix de Neullly avec la Bulgarie (article 57), Traité de paix de Trianon 
avec la Hongrie (article 60). 
Le Traité de paix de Lausanne avec la Turquie reprend la formule des traités 
de minorités, 
Des dispositions semblables se retrouvent dans les déclarations faites par 
l'Albanie (article 7) ©t la Lithuania (atrbicle 9) au moment de leur admission 
dans la Société des Nations, ainsi que dans la déclaration faite par 
|»Irak (article 10). 
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2, Les auteurs des nouveaux traités de paix ont-.ils entendu abroger ou ont-Ils 

considéré comme déjà dépourvues de valeur les dispositions des traités relatifs 

à la protection des minorités ? 

Comme on l'a dit, les nouveaux traités, d'une part, assurent à toutes les 

personnes soumises à la juridiction bulgare, hongroise ou roumaine (c'est-à-dire 

aux éléments minoritaires comme aux autres éléments de la population) la jouissan

ce des droits de l'homme et l'absence de discriminations et, d'autre part, ils ne 

reproduisent pas les dispositions assurant aux minorités des droite spéciaux qui 

se trouvaient dans les traités antérieurs. 

Il serait sans doute inexact de dire que les auteurs des nouveaux traités de 

paix ont entendu abroger implicitement les dispositions des traités antérieurs 

relatives à la protection des minorités. Là vérité semble §tre qu'ils ont considé

ré que ces dispositions, du fait dès circonstances, avalent déjà perdu leur valeur 

et ils ont comblé le vide laissé par cette disparition en insérant dan&,^e^j»Q\ ̂  

nouveaux traités d'autres dispositions qui, en partie, reproduisent les disposi

tions des anciens traités. Les observations suivantes corroborent cette 

interprétation : 

a) Le fait que les nouveaux traités ont pris soin de prévoir la reconnais

sance générale des droits de l'homme et l'absence de discrimination. 

On pourrait"certes penser que les auteurs des nouveaux traités ont voulu, 

tout en considérant que l'obligation inscrite dans les anciens traités était 

encore en vigueur, formuler une fois de plus ladite obligation dans les nouveaux 

traités. 

Ainsi, en formulant l'obligation une nouvelle fois, on lui aurait donné plus' 

de force. En effet, on aurait engagé l'Etat déjà obligé vis-à-vis d'autres Etats 

que ceux parties aux anciens traités et on aurait donné à l'obligation inscrite 

dans les nouveaux traités tme forme plus systématique et plus développée H . 

l) L'obligation relative aux droits de l'homme et à l'absence de discrimination 
était ainsi formulée dans les anciens traités : 

Traité de paix, de Neuilly avec la Bulgarie : 
Article 50 : "La Bulgarie s'engage à accorder à tous les habitants de la 
Bulgarie pleine et entière protection de leur vie et de leur liberté sans \ 
distinction de naissance, de nationalité, de langage, de race ou de rel^g^qny 
"Tous les habitants de la Bulgarie auront droit au libre exercice, tarit '' 

public que privé, de toute foi, religion ou croyance, dont la pratique ne 
sera pas incompatible avec l'ordre public ou les bonnes moeurs." 

(voir suite de la note l) page suivante) 
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1) (suite) 

Article 55 : "Tous les ressortissants bulgares seront égaux devant la loi et 
jouiront des m&aes droits civils et politiques, sans distinction de race, de 

langage ou de religion. ^ 
"La différence de religion, de croyance ou de confession ne devra nuire a 

aucun ressortissant bulgare en ce qui concerne la Jouissance des droits 
civils et politiques, notamment pour l'admission aux emplois publics, fonc- ̂  
tions et honneurs ou l'exercice des différentes professions et industries... 
Article 5^ î "Des ressortissants bulgares appartenant à des minorités 
ethniques de religion ou de langue Jouiront du même traitement et des mêmes 
garanties en droit et en fait que les autres ressortissants bulgares." 

Traité de paix de Trianon avec la Hongrie : . 
Article 55 : "La Hongrie s'engage à accorder à tous les habitants de Hongrie 
pleine et entière protection derleur vie et de leur liberté sans distinction 
de naissance, de nationalité, de langage, de race ou de religion. 
•Tous les habitants de la Hongrie auront droit au libre exercice, tant 

public que privé, de toute foi,- religion ou croyance, dont la pratique ne 
sera pas incompatible avec l'ordre public et les bonnes moeurs. 
Article 58 : "Tous les ressortissants hongrois seront égaux devant la loi et 
jouiront des niâmes droits civils et politiques sans distinction de race, de 
langage ou de religion. 
"La différence de religion, de croyance ou de confession ne devra nuire à 

aucun ressortissant hongrois en ce qui concerne la jouissance des droits 
civils et politiques, notamment pour l'admission aux emplois publics, fonc
tions et honneurs ou l'exercice des différentes professions et Industries. 
"Les ressortissants hongrois appartenant à des minorités ethniques, de 

religion ou de langue, jouiront du même traitement et des mêmes garanties 
en droit et en fait que les autres ressortissants hongrois " 
Traité de minorité avec la Eoumanie : 
Article 2 : "Le Gouvernement roumain s'engage à accorder à tous les habitants 
pleine et entière protection de leur vie et de leur liberté sans distinction 
de naissance, de nationalité, de langage, de race ou de religion. 
"Tous les habitants de la Roumanie auront droit au libre exercice, tant 

public que privé, de toute foi, religion ou croyance, dont la pratique ne 
sera pas incompatible avec l'ordre public et les bonnes moeurs," 
Article 8 i "Tous les ressortissants roumains seront égaux devant la loi et 
jouiront des mêmes droits civils et politiques sans distinction de racé, de 
langage ou de religion. 
"La différence de religion, de croyance ou de confession ne devra nuire à 

aucun ressortissant roumain en ce qui concerne la jouissance des droits civils 
et politiques, notamment pour l'admission aux emplois publics, fonctions et 
honneurs ou l'exercice des différentes professions et industries..,," 
Article 9 : "Les ressortissants roumains appartenant à des minorités ethniques 
de religion ou de langue jouiront du même traitement et des mêmes garanties 
en droit et en fait que les autres ressortissants roumains..." 
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b) Le fait que les nouveaux traités ne contiennent aucune disposition 

conférant des droits particuliers aux minorités : 

i) Si les auteurs des nouveaux traités, avalent voulu que les minorités 

conservassent des droits particuliers pour leur permettre de, maintenir 

leurs particularités, on ne voit pas pourquoi ils n'auraient pas employé 

la même méthode que pour les droits de l'homme et l'absence de discri

mination et pourquoi ils n'auraient pas inséré dans les traités de paix 

des dispositions à cet effet 1 ) * Cela eût été d'autant plus indiqué que 

ces dispositions conférant des droits particuliers aux minorités ont un 

caractère exceptionnel, que ce sont elles qui, dans la pratique, avaient 

donné lieu à plus de difficultés et qu'enfin, ce système apparaissait 

«péciâ êïaent lié* à la garantie de la Société dee Nations» 

il) Il faut noter que l'ancien système de proteetion des minorités fut évoqué 

par diverses délégations à la Conférence de la paix. Ces interventions 

furent très caractéristiques. Leurs auteurs, de façon expresse ou 

implicite, parlèrent de gî'ancien système pour le condamner et le rejeter» 

1) Voir Traité de paix de ïïeulliy avec la Bulgarie, 
Article 53 : ".... Il ne sera édicté aucune restriction contre le libre usage 
pour tout ressortissant bulgare d'une langue quelconque, soit dans les rela
tions privées ou de commerce, eoit en matière de religion, de presse ou de 
publications de toute nature, soit dans les réunions publiques," 
Article 5!). s "De3 ressortissants bulgares appartenant à dés minorités 
ethniques, de religion ou de langue, jouiront du même traitement et des mêmes 
garanties en droit et en fait que les autres ressortissants bulgares. Ils 

auront notamment un droit égal à créer, diriger et contrôler à 'leurs frais 
des institutions charitables, religieuses ou sociales, des écoles et autres 
établissements d'éducation, avec le droit d'y faire librement usage de leur 
propre langue et d'y exercer librement leur religion." 
Article 55 : "En matière d'enseignement public, le Gouvernement bulgare accor
dera dans les villes et districts où réside une proportion considérable de 
ressortissants bulgares de langue autre que la langue bulgare, des facilités 
appropriées pour assurer que dans les écoles primaires, l'instruction eera 
donnée, dans leur propre langue, aux enfants de ces ressortissants bulgares. 
Cette stipulation n'empêchera pas le Gouvernement bulgare de rendre obliga* 
toire l'enseignement de la langue bulgare dans lesdites écoles, 

"Dans les villes et districts où réside une proportion considérable de 
ressortissants bulgares appartenant à des minorités ethniques, de religion ou 
de langue, ces minorités se verront assurer une part équitable dans le béné
fice et l'affectation de sommes qui pourraient 9tre attribuées sur les fonds 
publics par le budget de l'Etat, les budgets municipaux ou autres, dans un but 
d'éducation, de religion ou de charité," 

Traité de paix de Trianon avec la Hongrie1 
Voir dispositions correspondantes des articles 58 e* 59» 

Traité de minorité avec la Roumanie : 
Voir dispositions correspondantes des articles 8, 9 et 10, 
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M, Tataresco au nom de la RoutgàMe disait le 2 septembre 19^6 : 

"La Roumanie declare qu*elle accepte non seulement toutes les garanties 

internationales prévues darid un tel domaine par la Charte, mais aussi toute 

procédure non discriminatoire destinée à compléter, le cas échéant, de 

pareilles garanties. 

Mais elle ne saurait accepter un système rappelant l'ancien statut des 

minorités, établi après la Première guerre mondiale, qui n'a guère été 

heureux dans ses résultats." l) 

Le délégué de la Hongrie le 14 août 19^6, après avoir rappelé le régime de 

protection des minorités et dit que le mauvais usage qui en avait ete fait ne 

justifierait pas l'abandon de toute garantie, ajoutait : 

"Il est à la connaissance du Gouvernement hongrois que l'Organisation 

des Nations Unies veut procéder à la codification des droits de l'homme. 

Mais ce travail peut prendre du temps...... il serait donc nécessaire de 

faire en sorte que les Etats à population mixte de l'Europe centrale et de 

l'Europe orientale fussent-amenés à contracter des engagements spéciaux 

concernant l'exercice de ces libertés jusqu'à l'entrée on vigueur du code 

prévu par l'Organisation des Notions Unies." 2) 

1) Déclaration faite par M. Tataresco à une séance commune des Commissions 
politiques et territoriales pour la Hongrie et la Roumanie. 

Le délégué de la Roumanie disait encore î "Sur le plan international, la 

Charte des Nations Unies, en tenant compte également des tristes expériences faites 

entre les deux guerres avec les traités qui, en 1919-1920, avaient imposé des 

obligations minoritaires à une seule catégorie d'Etats au détriment du principe 

de l'égalité juridique des Etats, a adopté la conception plus large, celle de la 

protection internationale des droits de l'homme. Cette protection a, sur l'ancien 

système de la protection des minorités, la supériorité qu'elle institue un régime 

égal pour tous, majorités aussi bien que minorités et qu'elle défend l'homme 

comme tel, sans distinction de race, sexe, langue ou religion." 

(Doc. CP (Rou/p/Doc. 8, pp 17 et 18). 

2) Doc. CP. Plen. 17 page 5. 
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Le délègue de l'Australie déclarait le 21 septembre 1S&6- devant la 

Commission politique et territoriale pour l'Italie que "l'origine de la . 

proposition des Etats-Unis d'Amérique aux traites dé minorités de la fin de 

l'autre guerre.., mais les traites de minorités allaient plus loin parce qu*ils 

contenaient la même disposition juridique fondamentale que l'on retrouve 

pratiquement à peu près dans lea mêmes termes que l'amendement australien ^ et 

de ce point de vue on doit convenir que les traites presents marquent un recul 

par rapport à ceux de Versailles","' 

Il est vrai que la Roumanie et 1$ Hongrie étaient intéressées dans la 

question en ce qu'elles avaient £es obligations concernant la protection des 

minorite's. 

Quant à l'Australie, elle &&&% parfaitement désintéressée dans la question. 

c) Le cas du traite avec 1 Autriche, 

Il faut noter qu'il a été décidé* d'insérer dans le "traite d'Etat" en 

cours de négociations avec l'Autriche des clauses concernant la protection des 

minorités croates et Slovènes» Or, on sait que le Traité de paix avec l'Autriche 

signé" à St-Germain en Laye le 10 septembre l°4-9 contenait des dispositions 

l) Il s'agissait d'une proposition visant à la création d'une Cour des droits de 

l'homme. 

2) Doc. CP/ïïP lOème séance. 
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concernant la protection des minorités ' analogues! à celles contenues dans les 

autres traités de paix de la nêtae période. 

1) " Traite de paix de St-Germain en Laye signé avec 1 ̂Autriche î 

Artiçle_66 :"» ; ill ne sera édicté aucune restriction contre le libre usage 

pour tout ressortissant d'une langue quelconque soit dans les relations privées 

ou de commerce, soit en matière de religion, de presse ou de publication de 

toute nautre, soit dans les réunions publiques. 

"Nonobstant l'établissement par le Gouvernement autrichien d'une langue 

officielle, des facilités appropriées seront données aux ressortissants autri

chiens de langue autre que l'allemand, pour l'usage de leur langue, soit 

oralement, soit par écrit, devant les tribunaux. " 

article 67 ;"Les ressortissants autrichiens appartenant à des minorités 

ethniques, de religion ou de langue, jouiront du même traitement et des mêmes 

garanties en droit et en fait que les feutres ressortissants autrichiens. Ils 

auront notamment un droit égal à créer, diriger et contrôler à leurs frais des 

institutions charitables, religieuses;ou sociales, des écoles et autres établis

sements d'éducation, avec le droit d'y faire librement usage de leur propre 

langue et d'y exercer librement leur religion," 

Article 68 : "En matière d'enseignement public, le Gouvernement autrichien 

accordera dans les villes et districts où réside une proportion considérable 

de ressortissants autrichiens de langue autre que la langue allemande, des 

facilités appropriées pour assurer que dans les écoles primaires, l'instruction 

sera donnée, dans leur propre langue, aux enfants de ces ressortissants autriclf.iena 

Cette stipulation n'empêchera pas le Gouvernement autrichien de rendre obligatoire 

Renseignement de la langue allemande dans lesdites écoles, 

"Dans les villes et districts où réside une proportion considérable de 

ressortissants autrichiens appartenant à des minorités ethniques, de religion ou 

de langue, ces minorités se verront assurer une part équitable dans le bénéfice 

et l'affectation des sommes qui pourraient être attribuées sur les fonds publics 

par le budget de l'Etat, les budgets municipaux ou autres, dans un but d.'éducation, 

de religion ou de charité," 
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CMP|TRE It 

LES TRANSFERTS DE TERRITOIRES ET LES MOUVEMENTS DE POPULATIONS 

OPERES EN SUITE DE LA GUERRE 

Au cours et à la suite de la dernière guerre d'une part, des changements 

considérables sont intervenus concernant le statut ou l'assiette territoriale 

de certains Etats ou territoiree assujettis à des obligations concernant la 

protection dee minorités, d'autre part, des mouvements considérables de 

population se sont produits portant principalement sur les éléments qui 

représentaient auparavant des éléments,minoritaires. 

Il est évident que là où des populations minoritaires ont disparu du 

territoire, soit qu'elles aient été massacrées - comme ce fut malheureuses©»!; 

le cas pour les juifs -, soit qu'elles aient été transférées d'autorité sur 

le territoire d'un autre Etat - comme ce fut le cas pour le gros des minorités 

allemandes de Pologtie, de Tchécoslovaquie et de Hongrie - soit qu'elles se 

soient enfuies- sans esprit de retour,-les minorités disparues n'ont plus 

besoin d'etre protégées. Il est non moins évident que, quand à la suite d'un 

changement territorial, les élément? précédemment minoritaires ont été 

incorporés à l'Etat auquel ils se-rattachaient par leurs caractères nationaux, 

ils ont cessé de constituer une minorité et ils n'ont plus besoin de protection. 

Mais quel que soit l'intérêt de ces constatations, elles n'épuisent pas le 

sujet. En effet, sauf dans le cas où tous les éléments minoritaires auraient 

complètement disparu, certaines questions continuent à se poser. 

(9)̂ sJ?r;ra;yx>n. Nous partons de l'hypothèse que dans tous les cas, les 

décisions prises pour effectuer des changements territoriaux ou des transferts 

de populations étaient régulières du point de vue du droit international). 

A - Effets des changements territoriaux 

Ces changements sont divers. Dans certains cas, tels celui de la 

ville libre de Da.ntzig, et celui du Territoire de étemel, c'est le Territoire 

lui-même soumis au régime de la protection des minorités qui a disparu en 

tant qu'entité politique '. 

1) Nous ne tenons pas compte de l'annexion temporaire de la ville libre de 
Dantzig et du Territoire de Memel au Reich hitlérien. La ville libre de 
Dantzig a été rattachée à la Pologne, le Territoire de Memel à l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques. 
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Dans d'autres cas, une partie du .territoire de l'Etat assujetti à des 

obligations concernant-la protection des.minorités a été transférée à un autre 

Etat qui n'était pas lui-même, ̂assujetti, à, de telles, obligations. C'est le 

cas de la partie orientale de la Pologne et celui de la Russie subcarpathique 

rattachées à l'Union : des Républiques"socialistes soviétiques• 

Enfin, unEtat assujetti àdes obligations concernantlaprotection 

des minorités a pu annexer-de nouveaux territoires. Tel est le cas de la 

Pologne qui a annexé des territoires qui antérieurement à 1939 faisaient partie 

de l'Allemagne,' • 

Un principe semble fournir la clef de toutes ces situations. Les obliga

tions concernant la protection des minorités représentent des obligations 

"personnelles" de l'Etat ou des territoires assujettis à ces obligations. Ces 

obligations ont été souscrites par un Etat ou territoire déterminé en fonction 

de sa situation particulière à un moment donné. Un changement de souveraineté 

territorial transforme souvent de façon complète les données du problème pour 

un territoire considéré. Il arrivera que la minorité protégée cesse d'être une 

minorité tandis que l'élément précédemment majoritaire, deviendra une ' minorité. 

Dès lors, l'Etat "successeur" qui absorbe un territoire autonome ou qui annexe 

un territoire détaché d'un autre Etat n'hérite pas des obligations concernant 

la protection des minorités assumées par ce territoire ou par cet Etat, 

Lors du changement territorial opéré, on établira si on le juge à propos 

un nouveau régime de protection des minorités pour remplacer celui qui a 

disparu, 

B. Effets,, des..mouvements de population 

Comme on l'a dit, les éléments minoritaires qui, pour une cause 

quelconque, ont disparu, n'ont plus besoin de protection, et si tous les 

éléments minoritaires ont disparu sur le,territoire d'un Etat donné, le régime 

de protection des minorités prend fin, n'ayant plus d'objet, 

Mais des questions se posent s'il reste encore des éléments minoritaires, 

1* - Cas des éléments, minoritaires qui par suite d'une exception faite en-

leur, faveur, ont, échappé à un tramffiffifc obligatoire 

Il faut noter que les Etats-Unis d'Amérique, le Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du ïïcrd, et l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

décidèrent à Potsdam, le 2 août 19^5, que le transfert en Allemagne des 
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populations de caractère allemand se trouvant en Pologne, en Tchécoslovaquie et 

en Hongrie devrait être entrepris. ' 

L'effet de cette décision était évidemment de rendre sans objet le 

régime de protection des minorités en ce qui concerne les populations de 

caractère allemand transférées en Allemagne. 

M? is il faut envisager le cas des éléments allemands que les (gouvernements 

polonais, tchèques et hongrois consentiraient à garder sur leur territoire 

bien qu'ils soient en droit de les en faire partir. Peut-on dire que, dans ce 

cas, le régime de protection des minorités doit continuer à s'appliquer en 

faveur desdits éléments? 

Il semble que l'on soit fondé à répondre par la négative. En effet, si les 

gouvernements précités étaient fondés à transférer d'autorité les populations 

de caractère allemand hors de leur territoire, dans le cas où ils faisaient à 

certains éléments la faveur de les autoriser à rester, ils étaient en droit 

de subordonner cette faveur à la conditio gtie les populations ne bénéficieraient 

plus d'un régime d'exception, <3§#| $»-'W&ftSL &e la maxime : "qui peut le plus 

peut le moins". Autrement, le réglas- ùa protection des minorités établi au 

profit des minorités se retournerait contre elles. En effet, l'Stat qui serait 

en droit d'expulser les minorités ne pourrait les garder qu'en leur faisant-

un régime de faveur. Il serait ainsi incité à expulser des éléments quril 

aurait consenti à garder s'il avait pu leur appliquer le droit commun. 

Cette décision des trois grandes Puissances parties à l'Accord de 

Potsdam est-elle opposable aux autres Etats parties au traité de minorité au 

l) Protocole des délibérations de la Conférence, Berlin, 2 août l$k5, 

"Les trois gouvernements,après avoir examiné la question sous tous ses 

aspects, reconnaissent qu'il y aurait lieu de procéder au transfert en 

Allemagne des populations allemandes restant en Pologne, en Tchécoslovaquie 

et en Hongrie. Ils sont d'accord pour estimer que ces transferts devront 

être effectués de façon ordonnée et humaine....." 



Français : 
Ppge 42 

du 28 «Juin I919 concernatît lëi Pologne î1' 

On se référera à ce que nous avons dit plus haut concernant le droit-

dès auteurs des nouveaux traités de paix de défaire ou de contredire l'oeuvre 

des précédents traités de paix. 

2° - Cas des autres minorités, non suje.ttes__._a un transfert__pbligatoire 

-.*••. Jfeis dans; les trois pays dont il vient d'etre question, la minorité 

allemande n'était pas la seule minorité qui bénéficiait du régime de protection 

des minorités. La décision-de Potsdam n'affecte pas les autres minorités de 

race, de religion ou de langue qui bénéficiaient aussi du régime de protection 

des minorités. 

l) L'Italie et le Japon étant hors de cause, il reste la France et les 

Dominions britanniques et l'Inde qui avaient signé le traité du 

28 juin 1919 et-qui ne sont pas engagés actuellement par la signature 

du Royaume-Uni. 

http://suje.ttes__._a
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Titre 2 

LE CHANGEMENT DES CIRCONSTANCES 

(Clauses rebus sic stantibus) 

Considérations générales 

1. Le droit international admet que dans certains cas un changement essentiel 

des circonstances de fait dans lesquelles un traité a été conclu peut rendre ce 

traité caduc- ••.. En pareil cas joue la clause rebus sic standibus invoquée par 

les gouvernements. •*-/ 

I) La doctrine admet la clause rebus sic standibus. 

Les gouvernements l'ont à de nombreuses reprises invoquée. (Voyez Charles 

Rousseau, Principes généraux du droit international public, Tome I, 19W*-, 

pages 39k à 605.) 

Cette clause a été invoquée deux fols devant la Cour permanente de Justice 

internationale par le Gouvernement français. 

Il s'agissait la première fois de l'affaire des décrets de nationalité, pris 

par le Gouvernement français concernant la Tunisie et le Maroc. La Cour ne 

s'est pas prononcée sur l'applicabilité de la clause (Voir avis consultatif 

du 7 février 1923, Série B, n° k). 

Il s'agissait la seconde fois de l'affaire des zones franches de Haute Savoie 

et du pays de Gex. La Cour estima que le changement des circonstances 

entraînant la caducité du traité ne s'était pas produit. Elle dit à ce sujet: 

"L'argument du Gouvernement français, selon lequel l'établissement des 

douanes fédérales suisses en 184-9 justifie la prétention que les stipu

lations antérieures en vertu desquelles les zones ont été créées, sont 

devenues caduques à raison du changement survenu dans les circonstances 

en vue desquelles les zones avaient été instituées, tombe, parce qu'il 

n'est pas prouvé que les zones aient en fait été créées en considération 

de circonstances qui cessèrent d'exister lorsque furent instituées en 

1849 les douanes fédérales. 
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1) .Suite de la note de la page précédente, 

"Comme, pour des considérations de fait, l'argument français ne saurait 

être retenu, il devient inutile, pour la Cour, d'examiner l'une quelcon.-

que des questions de principe qui se posent à propos de la théorie de 

caducité des traités à raieon du changement de circonstances, telles que 

la mesure dans laquelle cette théorie peut être considérée comme 

constituant une règle de droit international, les cas dans lesquels, 

3i la théorie était reconnue, elle pourrait être appliquée, ou par 

quelle méthode,,," 

(Voir Arrêt du 7 ^UÎB 19?2 - Série AB, n° 1*6). 



E/CN. h/367 
Français 
Page 45 

Mais si le droit international admet la clause rebus sic stantibus il lui 

donne une portée très limitée et l'entoure de conditions restrictives, si bien 

que l'application de ladite clause a un caractère exceptionnel. En effet, les 

circonstances politiques changent continuellement sans que l'existence de3 

traités en soit affectée. L'intérêt qu'un traité présentait pour un Etat au 

moment de la conclusion peut diminuer ou disparaître ultérieurement sans que 

cet Etat puisse légitimement invoquer ce fait pour se délier de ses obligations. 

Il n'appartient pas au Secrétaire général de définir dans cette étude les 

conditions qui doivent être remplies pour que l'on soit fondé à invoquer la 

clause rebus eic stantibus qui a donné lieu en doctrine à des divergences 

d'opinion et dont les Cours internationales n'ont pas eu jusqu'à présent l'occa

sion de donner une définition élaborée. Le Secrétaire général pense que s'il 

était nécessaire de se prononcer sur ce point, il serait préférable de laisser 

ce soin à une haute autorité internationale telle que la Cour internationale de 

Justice, Par ailleurs il faut noter qua la question des traités est à l'ordre 

du jour de la seconde session à© la Ccamnission du droit international et que la 

clause rebus sic stantibus rentre àané*«e 'astral?» . 

Cependant aux fins de la px-ésente étude le Secrétaire général pense qu'il 

doit se guider selon une définition restrictive de la clause •*•' sans vouloir 

par là affirmer que cette définition devrait être retenue par les cours ou les 

autres autorités internationales qui pourraient être appelées à se prononcer sur 

la portée de la clause rebus sic stantibus. Il partira de cette conception que 

les conditions suivantes doivent être réunies pour que la clause rebus sic 

stantibus soit appelée à jour. Il faut en premier lieu qu'aient disparu certaines 

conditions de fait existant au moment de la conclusion du traité en l'absence 

desquelles les parties n'auraient pas contracté. Il faut en second lieu que les 

circonstances nouvelles soient essentiellement différentes de celles qui exis

taient au moment où le traité avait été conclu de telle sorte qu'elles rendent 

moralement et politiquement impossible l'application du traité. 

1) On trouve dans Research in International Law under the Auspices of the 

Faculty of the Harvard Lav School, Part III, une nomenclature des opinions 

exprimées par les auteurs au sujet de la clause rebus sic stantibus : 

(voir pages 1111 et seq,) 
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2. Si un changement de circonstances s'est produit qui doit décider que ce 

changement rentre dans les prévisions de la clause rebus sic stantibus, quelle 

procédure doit être suivie par l'Etat qui invoque la clause rebus sic stantibus 

pour être libéré de ses obligations^ 

L'Etat qui invoque ladite clause ne peut semble-t-il se libérer de sa 

seule autorité. Il doit obtenir l'assentiment des autres Parties contractantes.^' 

A défaut d'une telle entente, il doit faire reconnaître le bien-fondé de sa 

prétention par un organe international compétent 2) qUi pourrait être un organe 

dirigeant des Nations Ifaies ou la Cour internationale de Justice. 

Le Secrétaire général se borne à ces indications,; pensant qu'il n'a pas à 

traiter cette question d'ordre général. Il lui appartient seulement d'indiquer 

les principaux changements de circonstances qui pourraient être retenus. 

3, Il s'agit de voir si en matière de protection des minorités, tant les condi

tions politiques générales du monde international que la condition spéciale des 

Etats assujettis à des obligations out grange?de façon si radicale que la clause 

rebus sic stantibus puisse JoueïV 

Quatre facteurs importante,peuvent.être relevés, qui se sont produits depuis 

que de3 engagements concernant la protection des minorités ont été pris,à savoir} 

1. La disparition de la Société des Nations, 

2. L'expérience du régime de protection dea minorités pendant l'entre deux 

guerres; 

3. Les changements considérables de,la situation des Etats liés ou spéciale-
* 

ment intéressés par les engagements concernant la protection des minorités; 

k. La reconnaissance des droits de l'homme et du principe de la non 

discrimination par la Charte des Mations Unies, 

1) Le Protocole signé le 17 janvier 1871 à la Conférence de Londres dispose : 

"Les Puissances reconnaissent que c'est un principe essentiel du droit 

des gens qu'aucune d'elles ne peut se délier des engagements d'un traité ni 

en modifier le3 stipulations qu'à la suite de l'assentiment des Parties con

tractantes, au moyen d'une entente amicale". 

2) C'est la solution qui a été consacrée par les articles 2 et 7 du Protocole 

de paix, d'amitié et de coopération.signé à Eio-de-Janeiro le 2k mai I934 

entre la Colombie et le Pérou (Voir Recueil général périodique et critique 

des décisions, conventions et lois relatives au droit international, public 

et privé, 193^, 5, 15). 
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CHAPITRE ..V,. 

LA DISPARITION DE LA SOCIETE, DES NATIONS 

Historiquement et politiquement, la protection des minorités a été liés au 

système de la Société des Nations qui a disparu avec la seconde guerre mondiale. 

De l'opinion générale des gouvernements souvent manifestée est que le système 

de la Société des Nations et tout ce qui s'y rattachait n'a plus d'existence 

Juridique. Il semble bien, comme on l'a dit plus haut, que dans l'esprit des 

auteurs des nouveaux traités de paix, les obligations relatives a la protection 

des minorités n'avaient ni été abrogées ni confirmées parce qu'elles étaient 

chose morte. 

Mais on constate que la disparition de la Société des Nations a entraîné 

deux conséquences particulières d'une grande importance au point de vue du 

changement des circonstances, à savoir : la disparition de la garantie de la 

Société des Nations et la possibilité d'une modification du régime de protection 

des minorités par le Conseil de la Société des Nations. 

A. La disparition de la garantie de la Société des Nations 

Cette disparition a été déjà examinée (pages 20 et 21) pour savoir si elle 

ne pouvait pas avoir l'effet d'une cause ordinaire d'extinction des obligations. 

La conclusion a été négative. 

Cependant, la garantie de la Société des Nations était une pièce très 

importante, au point de vue pratique, du système de la protection des minorités, 

et elle avait été regardée comme telle au moment où furent pris les engagements. 

La disparition de ladite garantie, en même temps qu'elle enlève au système une 

grande partie de sa valeur, constitue un fait nouveau considérable. 

B. La possibilité d'une modification des obligations par le Conseil de la 

Société des Nations n'existe plus 

Les Traitée et Déclarations concernant la protection des minorités 

prévoyaient que les obligations des Etats assujettis pourraient être modifiées 
avec "l'assentiment de la majorité du Conseil de la Société des Nations". 

Cette disposition permettait d'alléger, voire de mettre entièrement fin à 
l'obligation d'un Etat. La disparition de la Société des NationB supprime cette 
procédure avantageuse pour les Etats obligés. Les obligations de ceux-ci ne 
pourraient plus être modifiées qu'avec lé consentement de toutes les autres 

Parties contractantes. Par là, l'e'conomie du système se trouve altérée. 
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CHAPITRE VI 

LA. RECONNAISSANCE DES DROITS DE L'HOMME ET DU 

... PRINCIPE DE LA NON DISCRIMINATION PAR LA CHARTE DES NATIONS UNIES 

La Charte des Nations Unies, comme il a déjà été dit, a retenu le principe 

du respect des droits de l'homme et de la non discrimination entre les individus 

en raison de la race, du sexe, de la langue ou de la religion. En application 

de la Charte, l'Assemblée générale a édicté le 10 décembre 19k8 une Déclaration 

universelle des droits de l'homme qui définit ces droits. ' 

l) Dans les traités de paix conclus avec les Etats vaincus, des obligations 

relatives aux droits de l'homme ont été insérées ^Bulgarie, article 2; Finlande 

article 6; Hongrie, article 2; Italie, article 15 j Roumanie, article 3;) 

Les accords de tutelle contiennent une référence aux droits de l'homme. 

L'article 3 de l'Accord de tutelle pour le territoire du Togo sous 

l'administration britannique approuvé p£r l'Assemblée générale le 13 décembre 19^6 

dispose : "L'autorité chargée âe Sî#âpi&i8la?Stîon s'engage à administrer le 

territoire, de manière à réaliser les fins éventuelles du régime international de 

tutelle énoncées à l'Article 76 de la Charte des Nations'Unies". 

Voyez aussi : 

Accord de tutelle pour le Territoire du Cameroun sous administration 

britannique, approuvé par l'Assemblée générale le 13 décembre 19^6 (article 3); 

Accord de tutelle pour le Territoire du Tanganyika sous administration 
britannique, approuvé par l'Assemblée générale le 13 décembre 19^6 (article 3); 

Accord de tutelle pour le Territoire de la Nouvelle-Guinée sous administratim 
australienne, approuvé par l'Assemblée générale le 13 décembre 19^6 (article 3); 

Accord de tutelle pour le Territoire du Togo sous administration française 
approuvé par l'Assemblée générale le 13 décembre 19^6 (article 2); 

Accord de tutelle pour le Territoire du Cameroun sous administration 
française, approuvé par l'Assemblée générale le 13 décembre 19k6 (article 2); 

Accord de tutelle pour le Territoire du Ruanda-Urundl sous administration 
belge, approuvé par l'Assemblée générale le 13 décembre 19^6 (article 3); 

Accord de tutelle pour le Territoire du Samoa occidental sous administration 
de la Nouvelle-Zélande, approuvé par l'Assemblée générale le 13 décembre 19^6 
(article k); 

Accord de tutelle pour le Territoire de Nauru sous administration de 
l'Australie, de la Nouvelle-Zélande et du Royaume-Uni, approuvé par l'Assemblée 
générale le 1er novembre 19^7 (article 3)> 

Accord de tutelle pour les Iles, antérieurement sous mandat japonais, 
approuvé par le Conseil de sécurité le 2 avril 19^7 (article h). 
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Or, le respect des droits de l'homme et de ses libertés fondamentales et 

la non discrimination sont les deux premiers elements du regime de protection 

des minorités institua à la suite de la Première guerro mondiale. Seul, le 

troisième element de ce regime, à savoir la reconnaissance de droits spéciaux 

(droit à l'usage de la langue dans les actes et procedures publiques, droit 

d'entretenir des institutions scolaires, culturelles avec le concours de l'Etat) 

est absent des previsions de la Charte. Mais les deux premiers elements ont une 

valeur considerable et s'ils étaient appliques par les Etats, ils garantiraient 

les minorités contre les persecutions, vexations et mesures de défaveur qu'elles 

ont à redouter. 

Le regime de protection des droits de l'homme présente par rapport au regime 

de protection des minorités deux différences qui traduisent les tendances 

actuelles du droit et de la politique internationale. En premier lieu, le respect 

des droits de 1 *homme et la non discrimination sont des principes d'application 

universelle, alors que le regime de protection des minorités était un regime 

d'exception qui s'appliquait à une minorité' d'Etats» En second lieu, le respect 

des droits de l'homme et la non discrimination s'appliquent à l'intérieur de 

1 »Etat à tous les individus, tandis que le regime de protection des minorités 

était uni regime d'exception établi en faveur d'un element de la population. 

Cela ne signifie pas que la protection des minorités ne peut pas, même 

dans le monde actuel être maintenue ou adoptee dans certains cas spéciaux. 

Mais c 'est un système qui a ete dans une large mesure supplante par un autre 

et qui ne Jouit plus du même credit qu'au lendemain de la Première guerre 

mondiale. 
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CHAPITRE "VU 

L'EXPEEIEECE DU REGIME DE PROTECTION DES MINORITES 

PEBDAKT L'EHTRE DEUX GUERRES 

A Inexpérience, le régime de protection des minorités n'a pas donné dans 

la plupart des cas les résultats qu'on en attendait, 

A. Cas des minorités nationales 

Un des buts visés par les fondateurs du régime de protection des minorités 

était de consolider la paix et la 'bonne entente entre les nations. 

On espérait que les pays vaincus prendraient plus facilement leur parti des 

amputations subies par eux si les éléments minoritaires détachés d'eux étalent 

bien traités et pouvaient conserver leur culture et leurs caractères nationaux» 

On espérait en même temps que les éléments minoritaires, satisfaits de leur sort, 

deviendraient des ressortissants loyaux des Etats auxquels ils étaient rattachés. 

Lea faits ont démenti de façon "brutale ces espoirs dans le cas de l'Allemagne et 

de la Hongrie et des minorités allemandes et hongroises dans les paya limitrophes. 

Constatant le danger que l'existence de certaines minorités nationales 

pouvait faire courir à l'Etat, on a, au lendemain de la Seconde guerre mondiale, 

procédé à des transferts massifs de populations minoritaires, que l'on a renvoyées 

dans les pays auxquels elles se rattachaient, par la langue, la culture, les 

sentiments. Ce procédé s'inspire d'une conception radicalement différente de 

celle de la protection des minorités. Il est logique de penser que là où on ne 

l'emploie pas, les minorités doivent se contenter du régime du respect des droits 

de l'homme et de la non discrimination dont la Charte a posé le principe - ce qui 

est déjà considérable - sans Jouir de droits spéciaux. 

Ces droits spéciaux étaient de nature à permettre aux éléments minoritaires 

de perpétuer indéfiniment leurs caractères nationaux et à mettre obstacle à une 

assimilation qui, en l'absence de ces droits spéciaux, aurait pu s'opérer natu

rellement en dehors de toute pression ou contrainte. Les Etats assujettis ont 

fait valoir que la protection était souvent un obstacle à l'achèvement de leur 

unité nationale. 
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B* Cas des minbyjys religieuses 

On doit faire observer gu*en ce qui concerne les, minorités religieuses, le 

régime de protection des minorités a fonctionné de façon satisfaisante à la fois 

pour les minorités et les Etats assujettis a des obligations au profit de ces 

minorités. 
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CHAfl^kÉVÎIÏ 

LA SITUATION DES ETATS LÎES'OU SPECIAIEMENT INTERESSES PAR DES HTOAGaiENTS • •. 

CONCERNANT LA PROTECTION DES MINORITES A SUBI DES CHANGEMENTS CONSIDERABLES 

Les Etats principalement intéressés par les engagements concernant la 

protection des minorités étaient en premier lieu les Etats assujettis à des 

obligations concernant le traitement de leurs minorités» C'était aussi parfois 

les Etats voisins auxquels lea populations minoritaires se rattachaient par la 

race, la langue, la culture. L'établissement du régime de protection des minorités 

était dans une certaine mesure une satisfaction donnée à ces derniers Etats qui 

eussent préféré que les territoires ou se trouvaient lesdites minorités leur 

fussent rendus ou leur fussent rattachés. 

1» Pour ce qui est des Etats assujettis à des obligations concernant la 

protection des minorités, la plupart étaient des Etats nouvellement reconstitués 

ou considérablement agrandis au lendemain de la Première guerre mondiale. Tel 

était le cas de la Pologne, de la Tchécoslovaquie, de la Yougoslavie. 

Les grandes Puissances alliées et associées, grâce aux efforts et sacrifices 

desquelles la victoire avait été obtenue, obligèrent les Etats nouvellement 

reconstitués ou agrandis à prendre en contrepartie des avantages territoriaux 

considérables qui leur étaient accordés, des engagements concernant le traitement 

des nombreux éléments minoritaires qui se trouvaient placés sous leur Juridiction. 

Les Etats liés par ces traités de minorités ne se trouvent plus au lendemain 

de la seconde guerre mondiale dans la même position qu'il y a 30 ans. La seconde 

guerre mondiale leur a infligé des souffrances et des pertes inouies causées 

principalement par les Etats voisins avec lesquels les éléments minoritaires 

étaient en sympathie. Par ailleurs, leur seconde libération est due en partie à 

d'autres grandes Puissances que les grandes Puissances alliées et associées de la 

Première guerre mondiale signataires des traités de minorité. Comme on le sait 

l'Union des Républiques socialistes soviétiques n'est pas partie aux traités de 

paix et de minorités consécutifs à la Première guerre mondiale. 

Quant à l'Autriche, la Hongrie, la Bulgarie, qui comptaient parmi les vaincus 

de la Première guerre mondiale, B! elles furent assujetties à des obligations 

concernant la protection des minorités qui étaient relativement peu nombreuses, ce 
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fut en quelque sorte par voie de conséquence, parce que leurs voisins; dont il a 

été question plus haut, étaient assujettis à'de telles obligations. 

2. En ce qui concerne les Etats Voieins auxquels se rattachaient par la 

langue ou la culture les minorités nationales, leur position internationale a 

considérablement changé quoique de façons diverses. 

L'Allemagne responsable de la Seconde guerre mondiale a dû, comme on l'a dit, 

recevoir les éléments minoritaires de caractère allemand transférés de Pologne, 

de Tchécoslovaquie et de Hongrie. 

Quant à l'Union des Républiques socialistes soviétiques, elle a annexé la 

partie orientale de la Pologne où se trouvaient un grand nombre d'Ukrainiens et 

elle a annexé la Russie subcarpathiqùe précédemment rattachée à la Tchécoslovaquie, 

la Bessarabie et la Bukovine précédemment rattachées à la Roumanie, Lee éléments 

de caractère russe ou ukrainien situés en dehors de l'Union des Républiques 

socialistes soviétiques sont maintenant peu nombreux et pour régler leur condition, 

s'il y a lieu, les Etats préféreront procéder à des négociations directes plutôt 

que de se référer aux anciens traités pour la protection des minorités auxquels 

l*Union des Républiques socialistes soviétiques n'est pas partie. On peut dire 

qu'en ce qui concerne l'Union des Républiques socialistes soviétiques et les 

Républiques populaires voisines, le changement des circonstances est radical. 

Cependant, les considérations ci-dessus ne valent pas pour tous les Etats 

assujettis à des obligations concernant les minorités. La condition de certains 

d'entre eux n'a pas subi de changements tels. C'est le cas par exemple de la 

Turquie et de l'Irak, 
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C&ÀPÎÉTRE It 

LA NON APPLICATION DtT ï&GîME HE PROTECTION 

DES MINORITES' BANS D'AUTRES PAYS 

1. Juridiquement, les engagements éïi matière de protection des minorités 

ont été pris, soit vis-à-vis de la Société des Nations (dans le cas de 

Déclarations), soit vis^à-vis d'un certain nombre de Puissances dans le cas' de 

traités. 

Dans ces conditions, la situation d'un payB lié par des engagements en 

matière de minorités n'est pas affectée par le fait par exemple qurun pays voisin, 

lié lui aussi par de tels engagements, n'applique plus en ce qui le concerne ces 

engagements. En effet, les autres parties vis-à-vis desquelles l'Etat est lié 

sont, soit la Société des Nations représentant la communauté internationale, soit 

l'ensemble des Etats parties*au traité. • • 

2. Cependant en fait lorsque le système de protection des minorités a été 

établi, on avait entendu lier un ensemble d'Stats appartenant à certaines réglons 

géographiques. De la sorte, telles minorités situées dans l'Etat A, qui se 

rattachaient par les caractères nationaux a lrEtat B étaient protégées, tandis 

que telles minorités situées dans l'Etat B qui se rattachaient par les caractères 

nationaux à l'Etat A étaient également protégées. 

Dans ces conditions, si le régime de protection des minorités a cessé d'être 

en vigueur dans le pays A, il semble que le pays B peut considérer qu'un important 

l) Seules l'Allemagne (exception faite pour la partie allemande de la Haute-

Silésie) l'Italie et l'Union des Républiques socialistes soviétiques n'avaient 

pas d'obligations.internationales concernant la protection des minorités, 

tandis que les minorités de caractère allemand hors d'Allemagne, les minorités 

de caractère italien en Yougoslavie et les minorités de caractère russe 

ukrainien, Mélorussien hors de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

jouissaient d'un régime de protection en Pologne, Roumanie et Tchécoslovaquie. 
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changement de circonstances est intervenu* In effet, l'égalité de traitement 

qu*on avait établie entre les divers Itatô liés par des engagements concernant la 

protection des minorités n'existe plus, et le pays B serait obligé d'accorder un 

traitement de faveur aux Minorités nationales qui se rattachent par la langue et 

la culture au pays A, tandis que le paya A n'accorderait plus un traitement de 

faveur aux minorités qui se rattachent par la langue et la culture au pays B, 

Ceci serait particulièrement anormal si le pays A était un pays ayant participé 

à la guerre dans le camp des Puissances de l'Axe tandis eue le pays B aurait 

participé à la guerre dans le camp des Hâtions Unies. 
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EXAMEN BE CEACW EES E^AmeWTS EN CASES' 

1, Il s'agit d'appliquer a chacun .des engagements en cause les principes dégagés 

dans la première partie. Ces engagements sont au nombre de dix-sept. Ils ont 

été groupe en fonction de certaines analogies.qu'ils présentent, 

2, Pour; chacun des engagements on considérera successivement les causes ordinai

res d'extinction des obligations et le changement des circonstances. 

3, In ce qui concerne les circonstances qui ont changé, celles-ci sont de deux 

sortes. Il y a en premier lieu le changement de circonstances générales à savoir, 

d'une part, la disparition de la Société des Hâtions et d'autre part la reconnais

sance des droits de l'homme et du principe de la non-discrimination par la Charte 

des Nations Unies» Ce changement de circonstances générales affecte en principe 

•tous les engagements de la même façon. Il suffira de le mentionner sans répéter 

les commentaires pour chaque engagement. 

Il y a en second lieu des changements de circonstances qui se sont produits 

dans tel ou tel cas et qui,àaa* d'autres cas, ne se sont paé produits ou ne se sont 

pas produits dans la même mesure* Ceux là seuls devront être indiqués. 



E/CN.V367 
Français 
Page 57 

CHAPITRE,. Ï;Ô 

1NGAGEMEKTS RESULTANT DE ^DECLARATIONS FAITES 

DEVANT LE CONSEIL DE IA-SOCIETE DES HATIONS 

Ces engagements, a u nombre de cinq., concernait l'Albanie, la Lithuania, 

la Lettonie, l 'Estonie, l ' I rak . 

A,- Minorités d'Albanie 

Déclaration faite par lo représentant de l'Albanie le 2 octobre 1921 au moment 

de l'admission de l'Albanie dans la Société des Hâtions. ' 

1) Causes ordinaires d'extinction des obligations : 

a) Disparition de la Société des Nations 

Comme on l'a dit, les déclarations faites par des Etats devant le Conseil de 

la Société des Nations liaient lesdits Etats vis-à-vis de la Société des Nations. 

Mais les Nations Unies, bien qu'elles n'aient pas .Juridiquement la qualité 

de "successeur" de la Société des Nations, pourraient en tant qu'organe de la 

communauté internationale prendre là place de la Société des Hâtions au moyen d'une 

décision expresse adoptée en application de la ̂ solution de l'Assemblée générale 

2k (I) du 12 février 1946, Tant que les Nations Unies n'ont pas pris de telles 

decisions, l'obligation peut être considérée comme suspendue. 

b) L'Albanie avait été liée à l'Italie par une union personnelle à laquelle 

la Convention d'armistice signée à Syracuse avec l'Italie le 3 septembre 19^3 a 

mis fin. Un traité de paix signé avec 1'Italie le 10 février 19^7 a reconnu 

le rétablissement de l'Etat albanais. 

Aucune disposition de ce traité et aucun autre traité conclu par l'Albanie 

n'a réglé directement ou indirectement la condition des minorités en Albanie. 

c) L'Albanie n'a pas subi de changement territorial et ses minorités * 

n'ont pas fait l'objet de transferts. 

2) Changement des circonstances 

a) Circonstances générales pouvant affecter tous les engagements concernant 

les minorités. 

i) La disparition de la Société des Nations, 

ii) La reconnaissance des droits de l'homme et du principe de la 

non-discrimination par la Charte des Nations Unies. 

l) Voir document de la Société des Hâtions C.L.llO.1927,1. Annexe, page 3. 
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b) Circonstances piua ou, foftifrsj.;ep^ijla^es; Là 1' encasement en cause 
L'expérience du regime de protection des minorités en Albajaie n'appelle pas 

d'obeervatlme-paYticulières. Las. minordtjls nationales étaient grecques et 

slaves.. 

Conclusion 

En ce qui concerne leô causes ordinaires d'extinction des obligations, 

^Albanie étant liée par une déclaration faite devant le Conseil de la Société 

des Nations, la disparition de cellë-c t a suspendu l'obligation qui "né serait 

remise en vigueur que si les Nations Unies prenaient la. décision de prendre la 

place de la Société des Nations. 

B. Lithuanie 

Declaration faite devant le Conseil le 12 mai 1922, 

C. Lettonie 

1) 

2) 
Déclaration faite devant le Conseil le 7 Juillet 1923» 

D. Estonie 
, - ... • """ . - 3 ) 

Declaration faite devant le Conseil le 17 septembre 1923* 

1) Causes ordinaires d'extinction des obligations 

a) Disparition de la Société des Nations 

Ce qui à été dit plus haut dans le cas de 1'Albanie s'applique*dans les 

cas de la Lithuanie, de la Lettonie et de l'Estonie. 

L'obligation du fait de la disparition de la Société des Nations vis-à-vis 

de laquelle l'obligation avait été souscrite est suspendue. Elle serait remise en 

vigueur si les Nations Unies décidaient de remplacer à cet égard la Société des 

Nations. 

1} Voir document Société des Nations - C*L. 110,1927.1., annexe page,g3 

2) Voir Idem, page 31 

3) Voir Idem, page 13 
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b) Entree de la Lithuanie, de laLettonie et de l'Estonie dans l'Union 

des Républiques socialistes soviétiques, 

La Iilthuanie, la Lettonie et l'Èëtèhiê' ont été incorporées à l'Union des 

Républiques socialistes soviétiques à titrée de Républiques fédérées par des décrets 

du Conseil supreme de l'URSS pris au mois d"aout 19*1-0, . 

Laissant à part la question de l'effet du changement des circonstances dont 

il sera parlé plus loin, la question est de savoir si l'incorporation à l'URSS 

do» trois pays "baltes précités a pu mettre fin aux obligations de ces pays 

en matière de protection des minorités, ' 

Les trois Etats baltes ont-ils conservé leur personnalité Juridique en 

devenant »e™b.re£ de l'URSS ? 

'•••••• L'-àrtiole lh de .la Constitution de 1936 dispose : 

• "La cc&ipé'tsnce de l'Union dés Républiques socialistes soviétiques 

comprend ; 

a) La représentation de l'URSS dans'les relations internationales, la 

conclusion, la ratification et la dénonciation des traités de l'URSS; 

b) Lès questions de la guerre et de la paix; 

c) . . . . . . . . . . . . ,M 

En 19^6, un article 18A a été ajouté à la Constitution. Cet article est 

ainsi conçu : 

"Chaque République faisant partie de l'Union a le droit d'entrer en relations 

directes avec des Etats étrangers, de conclure des accords avec eux et 

d'échanger des représentants diplomatiques et consulaires"» 

1) Lithuanië - décret du 3 août 19Î+0 

'/. Lettonie - décrètùdu 6 août 19^0 

Estonie - décret du 3 août 1940 

2) La question de la régularité de cette incorporation, c'est-à-dire la question 

de savoir si les autres fuissances l'ont reconnue .est une autre question 

qui n'a pas à être traitée ici. , 
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La doctrine du Gouvernement soviétique est que les trois États baltes ont 

succédé à certains droits acquis et obliga,îions contractées antérieurement à leur 

Incorporation à l'URSS, mis noft à l'eĥ eSibie desdits droits et obligations. 

Le Secrétaire général serait d*avis,- en considération de Ce qui précède, 

que l'incorporation des trois Etats baltes à l'URSS a mis fin aux obligations 

de ces Etats en matière de protection des minorités. Il faut noter que cette 

incorporation n'a pas été reconnue par certains Etats. 

c) Changement dans la composition des minorités. 

Les minorités nationales étaient constituées d'éléments divers. Les éléments 

allemands ont disparu. Les éléments russes ne représentent plus utse minorité 

nationale étrangère du fait que les Etats baltes font partie de l'URSS. Il en est 

de même pour les éléments lithuaniens, lettons et estoniens ailleurs que dans 

celui de ces trois pays dont ils ont les caractères nationaux. 

On peut dire que la plupart des éléments minoritaires du passé ont disparu 

ou ont changé de caractère. 

2) Changement des circonstances 

a) Circonstances générales 

i) Disparition de la Société des Nations 

ii) Eeconnaissance des droits de l'homme et du principe de la 

non«discrimination par la Charte des Nations Unies. 

b) Circonstances plus ou moins spéciales aux engagements en cause 

i) Les trois Etats baltes sont devenus membres de l'URSS et cet événe-

t ment représente «n-changement radical de circonstances, 

ii) Le fait que la plupart des anciens éléments minoritaires, qui 

n'ont pas été transférés ont changé de caractère,représente 

également un autre changement radical de circonstances. 

Conclusion 

1. En ce qui concerne les causes ordinaires d'extinction des obligations, 

a) Les trois Etats baltes étant liés par une déclaration faite devant le 

Conseil de la Société des Nations, la disparition de celle-ci a suspendu l'obliga

tion qui ne serait remis© en vigueur que si les Nations Unies décidaient de 

prendre en l'espèce la place de la Société des Nations. 
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b) L'entrée des trois Etats 'baltes âans l'URSS semble avoir éteint les 

obligations internationales de ces Etats. 

2. In ce qui concerne le changement des circonstances, l'incorporation des 

trois Etats "baltes dans 1 '.URSS constitue un changement radical de circonstances. 

E. Irak 

Le 28 janvier 1932, le Conseil de la Société des Nations a adopté une résolu

tion en vertu de laquelle l'Irak devait faire devant le Conseil une déclaration 

concernant la protection des minorités, cette déclaration,étant considérée comme 

une condition pour la terminaison du mandat britannique sur ce pays. Le 19 mai 

1932, le Conseil a approuvé le texte de cette déclaration et a recommandé en 

même temps aux divers pays de renoncer au bénéfice des capitulations dont ils 
IV jouissaient dans ce pays. ' 

La Déclaration du Royaume de l'Irak est du 30 mai 1932, et le 29 juin 

suivant, l'Irak déposa au Secrétariat de la Société des Nations Ba ratification de 

la Déclaration. L'Irak a été admis en qualité de Membre de la Société des 

Nations le 3 octobre 1932, Il est Membre originaire de l'Organisation des Nations 

Unies. 

1) Causes ordinaires d'extinction des obligations 

a) Disparition de la Société des Nations 

Ce qui est dit plus haut dans le cas de l'Albanie et dans le cas des trois 

Etats baltes, Lithuanie, Lettonie et Estonie, s'applique dans ce cas. 

L'obligation, du fait de la disparition de la Société des Nations, créancière 

de l'obligation,est suspendue. Elle serait remise en vigueur si les Nations 

Unies décidaient de remplacer à cet égard la Société de3 Nations. 

b) L'Irak n'a pas subi de changement territorial 

Aucun traité n'est intervenu pour régler à nouveau la condition des 

minorités en Irak. 

2) Changement des circonstances 

a) Circonstances générales 

i) La disparition de la Société des Nations 

ii) La reconnaissance des droits de l'homme et du principe de îar(non

discrimination par la Charte des Nations Unies. 

1) Société des Nations - Journal officiel - juillet 1932 - ôîème session du 
Conseil pp. 1112 et suivantes. 
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t>) Circonstances plue bu moiniâ fléfliàlea à l'engagement en cause 

i) L'experience du'regime de protection des minorités en Irak 

• n'appelle pas d'observations particulières, 

ii) L'Irak a durant la Seconde guerre mondiale rompu ses relations 

diplomatiques7avec l'Italie le 8 Juin 1941, il a déclaré le 

16 juin 19^3 i-u'il se considérait en état de guerre avec 

l^AlïemagnéV l'Italie et le Japon. 

Conclusion 

1. En ce qui concerne les causes ordinaires d'extinction des obligations, l'Irak 

étant lié par une déclaration faite devant le Conseil de la Société des Nations, 

la disparition de celle-ci a suspendu l'obligation qui ne serait remise en vigueur 

que .si les Nations Unies prenaient la décision de prendre la place de la Société 

des Nations. 

2. En ce qui concerne le changeaient aes circonstaiices, il semble qu'aucune 

circonstance spéciale n'affecte la situation de l'Irak. 
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CHAPITRE 2tl 

TRAITES DE PAIX CONCLUS APRES LA PREMIERE GUERRE MONDIALE 

. IMPOSANT A DES ETATS VAINCUS DES OBLIGATIONS CONCERNANT 

LES MINORITES 

Ces Etats se divisent en deux groupes : pays qui ont participé à la Seconde 

guerre mondiale du côté des Puissances de l'Axe : Bulgarie, Hongrie, Autriche et 

pays n'ayant pas participé à la Seconde guerre mondiale aux côtés des Puissances 

de l'Axe : Turquie; ' 

A. Pays qui ont participé à la Seconde guerre mondiale aux côtés deB 

Puissances de l'Axe 

Les cas' de la Bulgarie, de la Hongrie et de l'Autriche présentent de grandes 

ressemblances. Il s'agit de pays qui sont sortis vaincus de la Bremière et de la 

Seconde guerre et ce qui sera dit pour la>Bulgarie s'appliquera dans une large 

mesure aux deux autres Etats. 

1. Bulgarie 

C'est; le Traité de paix de Neuilly, signé le 27 novembre 1919, qui a imposé 

à la Bulgarie des obligations concernant la protection des minorités* Le Traité 

de paix signé à Paris le 10 février 19^7 ne contient pas de dispositions concer

nant la protection des minortés, mais il contient des dispositions concernant 

le respect des droits de l'homme et la non-discrimination. 

a) Causes ordinaires d'extinction des obligations 

Quel a été l'effet du fraité de paix du 10 février 19^7 ? A-t-il aboli le 

régime antérieur de protection des minorités ? 

Ce qui va ttre dit vaut pour le traité sigaé le même jour avec la Hongrie 

et pour le traité avec l'Autriche en cours de négociations. 

i) Les auteurs des traités de paix de 19.̂ 7 , dont la liste n'est pas 

la même que celle des parties au Traité de paix de 1919> pouvaient, confor

mément à la pratique suivie en matière de traités de paix,abolir le régime 

de protection des minorités établi par le Traité de 1919> vu que ce régime 

1) Le Turquie a déclaré la guerre à l'Allemagne et au Japon le lar marâ^J.9^5. 
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était destiné à s1appliquer en Bulgarie et qu'il ne conférait pas de droits 

spéciaux aux autres puissances contractantes. 

ii) A proprement parler, il ne semble pas que les auteurs du ffiraité de 

I9U7 aient eu l'intention d'abolir le régime antérieur de protection des 

minorités, mais il semble qu'ils avaient l'opinion que ce régime avait déjà 

cessé d'exister. Ceci est attesté en premier lieu par le fait que les 

nouveaux traités comprennent des dispositions concernant le respect des 

droits de l'homme et la non-discrimination qui se trouvaient déjà soils une 

foirme peu différente dans les anciens traités de paix, et que par contre 

ils ne reproduisent pas les dispositions des anciens traités concernant les 

droits spéciaux des minorités. 

Ceci est attesté en second lieu par les discussions à la Conférence de 

Paris au cours desquelles on parla du régime de protection des minorités 

comme d'une chose morte et on le compara au nouveau régime que l'on 

établissait (voir pages 30 et suivantes), 

b) Changement des circonstances 

i ) Circonstances genera3.es pouvant affecter tous les engagements concer

nant les minorités 

1) La disparition de la Société des Nations 

2) La reconnaissance des droits de l'homme et du principe de la non-

discrimination par la Charte des Nations Unies. 

il) Circonstances plus ou moins spéciales à l'engagement en cause 

L'expérience du régime de protection des minorités en Bulgarie 

n'appelle pas d'observations particulières. 

Conclusion 

En ce qui concerne les causes ordinaires d'extinction des obligations, il 

semble que les décisions et déclarations des auteurs du Ufraité de paix du 10 

février 1<&7 impliquent que l'ancien régime de protection des minorités avait déjà 

cessé d'exister. 

Les dispositions du Ttaité de Neuilly concernant la protection des minorités 

doivent être considérés comme n'étant plus en vigueur, 

2, Hongrie • 

C'est le Traité de paix de Trianon, signé le k juin 1920 qui a imposé à la 

Hongrie des obligations concernant la protection des minorités. Le Traité de 

paix signé à Paris le 10 février 1ÇJ+7 ne contient pas de dispositions concernant 

la protection des minorités, mais il contient des dispositions concernant 

http://genera3.es
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le respect des droits de l'homme et la non-discrimination, 

a) Causes ordinaires d'extinction des obligations 

i) Quel a été l'effet du Traité de paix du 10 février 1^7 ? A-t-il 

aboli le régime antérieur de protection des minorités ? 

Toutes les considérations exposées dans le cas de la Bulgarie valent 

ici (voir page 59). 

, il) Quel'a été l'effet de l'Accord de Potsdam du 2 août 19^5 ? 

Les Etats-Unis d'Amérique, le Royaume-Uni et l'Union des Républiques socialis

tes soviétiques ont décidé le 2 août 19^5 que les éléments de caractère allemand 

se trouvant en Pologne, en Tchécoslovaquie et en Hongrie devraient être transférés 

en Allemagne,-

Comme on l'a dit (page 37) la décision de transférer une population minori

taire hors du territoire du §ays doit être interprétée comme rendant inapplicable 

le régime de protection des minorités à cette population, c'est-à-dire aussi bien 

aux éléments transférés qu'à ceux qui par faveur seraient conservés dans le pays, 

-b) Changement des circonstances 

i) Circonstances générales pouvant affecter tous les engagements concernant 

r les minorités 

1) La disparition de la Société des Nations, 

2) La reconnaissance des droits de l'homme et du principe de non

discrimination par la Charte des Nations Unies. 

ii) Circonstances plus ou moins specia3.es à l'engagement en cause ... 

L'expérience du régime de protection des minorités en Hongrie n'appelle 

pas d'observations particulières sauf en ce qui concerne la minorité allemande 

qui a pu contribuer et entraîné la Hongrie dans la Seconde guerre mondiale. 

Conclusion 

1. En ce qui concerne les clauses ordinaires d'extinction des obligations 

il semble que les décisions et expressions d'opinions des auteurs du Traité de paix 

du 10 février 19^7 impliquent que l'ancien régime de protection des minorités avait 

déjà cessé d'exister. 

2. En tout état de cause, le transfert de la minorité allemande décidé à 

Potsdam implique que même si les obligations antérieures n'étaient pas éteintes, 

elles auraient cessé de s'appliquer à la minorité allemande. 

Les dispositions du Traité de Trianon concernant la protection des minorités 

doivent être considérées comme n'étant plus en vigueur. 

http://specia3.es
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3. Autriche 

L'Autriche en tant qu'Etat n*a pas été impliquée dans la guerre "bien que 

les habitants de ce pays qui avait été annexé au Reich allemand, y aient partie 

cipé. néanmoins un "traité dltat" qui réglera la situation de l'Autriche comme 

les traités de paix déjà conclus ont réglé la situation de la Bulgarie et de la 

Hongrie est en cour3 de négociation. On peut déjà tenir compte des dispositions 

de ce futur traité qui sont connues pour apprécier les effets qu'il pourra avoir 

sur le régime de protection des minorités qui avait été établi par le Traité de 

paix de St-Germain-en-Laye du 10 septembre 1919» 

a) Causes ordinaires d'extinction des obligations 

Quel sera l'effet du traité en cours de négociation ? Abolira-t~il le régime 

antérieur de protection des minorités ? 

Les considérations exposées dans le cas de la Bulgarie valent ici, vu que le 

traité en cours de négociation contient des clauses concernant le respect des 

droits de l'homme et la non-discrimination. 

Mais en outre 11 a été décidé, comme on l'a dit (page 3*J-bis), d'introduire 

des dispositions concernant la protection des minorités Slovènes et croates ana

logues à celles qui se trouvent dans le trait* de St-Germain-en-Laye. Ce fait 

est un argument en faveur de l'opinion que les auteurs des nouveaux traités 

considèrent que le régime de protection des minorités établi par les traités de 

paix qui ont suivi la Seconde guerre mondiale n'existait plus. 

1) L'Autriche, qui avait été annexée au Eeich allemand le 13 mars 1938 a été 

reconstituée comme un Etat indépendant en 19̂ 5« On considère que l'Autriche 

ainsi reconstituée continue du point de vue juridique l'Etat autrichien qui 

existait antérieurement à 1'Anschluss (Yoir la déclaration concernant l'Autriehe 

faite à Moscou par les quatre nations, 19-30 octobre 19^-3). Ainsi, les traités 

conclus avant mars 1938 par l'Autriche sont considérés comme étant en vigueur. 

2) Certains auteurs autrichiens ont exprimé l'opinion que les obligations concer

nant la protection des minorités établies par le traité de St-Germain-en-Laye 

étaient toujours en vigueur. 
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t>) Le changement des circonstances 

i) Circonstances ̂ énergies .pouvant affecter tore les engagements coneftr-

nant les minorités 

1) La disparition de la Société des Nations. 

2) La reconnaissance des droits de l'homme et du principe de la 

non-discrimination par la Charte des Nations Unies. 

••il) Circonstances plus ou moins spéciales à l'engagement en cause 

L'expérience du régime dé prelection des minorités en Autriche n'appelle pas 

d'observations particulières» Les minorités nationales n'ont pas mis en danger 

la sécurité de l'Etat. 

Conclusion 

En ce qui concerne les causes ordinaires d'extinction des obligations, il 

semble d'après ce que l'on sait du traité en cours de préparation que les auteurs 

de ce nouveau traité considèrent que le régime de protection des minorités a déjà 

cessé d'exister. 

B. Pays n'ayant pas participe à la Second® guerre mondiale aux côtés 

dejg 1fri%ç%$&Qf)Ç de l'Axe 

1. Turquie 

La Turquie impliquée dans la Première guerre mondiale est liée par le Traité 

de paix de Lausanne du ik Juillet IÇQJ. 

La Section III de la Partie I de ce traité a pour titre "Protection des 

minorités". 

Elle reconnaît à tous les habitants de la Tuquie certains droits essentiels. 

En outre, elle reconnaît aux minorités non musulmanes des droits spéciaux. 

Il est à noter enfin que l'article ^5 du Traité dispose que "les droits 

reconnus aux minorités non musulmanes de la Turquie,sont également reconnus par 

la Grèce à la minorité musulmane se trouvant sur son territoire". 

Les signataires du Traité de Lausanne étaient au nombre de huit, à savoir î 

l'Empire britannique, la France, l'Italie, le Japon, la Grèce, la Roumanie, 

l'Etat serbe, croate, Slovène, d'une part, et la Turquie, d'autre part. 
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a) Causes ordinaires d'extinction des obligations 

Aucun traité ou accord international n'est intervenu pour régler à nouveau 

les questions de minorités que réglait 1© Traité de Lausanne. On peut se demander 

quelle est la valeur actuelle des dispositions relatives à la protection des mino

rités contenues dans le Traité de Lausanne. 

Mais faut-il dire que si le Traité de Lausanne a conservé sa valeur un© 

exception doit .être faite pour la partie I ..de la section III qui concerne la 

protection des minorités ? En faveur de l'opinion affirmative on avancera que si 

les auteurs du traité de paix avec las Etats vaincus ont considéré que le régime 

de la protection des minorités avait aemê â^egister pour les Etats vaincus dans la 

Seconde guerre mondiale au moment gfè les fiG«veâi£S traités de paix ont été conclus, 

la même solution devrait valoir pour la Turquie, qui ne compte pas parmi les Etats 

vaincus de la Seconde guerre mondiale. 

L'argument a du poids; Cependant, il n1est peut-être pas décisif. 

"b) Changement des circonstanoeg 

i) Circonstances généraleo pouvant affecter tous les engagements 

1) La disparition de la Société &$# Sations 

2) La reconnaissance des âtvtt& &». I.%9®me et du principe de la non-
discrimination par la Chart© dee Hâtions* Unies. 

ii) Circonstances plus ou moins spéciales à l'engagement eh cause 

1) Inexpérience du régime de protection des minorités: en Turquie n'appelle 
pas d'observations particulières. Les minorités nationales, et autres n'ont pas 
mis en danger la sécurité de l'Etat. 

2) Le régime de protection des minorités établi par le Traité de Lausanne 
soumettait Ie3 minorités grecques en Turquie et les minorités turques en Grèce au 

même régime de protection. On sait que les minorités grecques et turques représen

taient les éléments minoritaires le3 plus nombreux dans les deux pay3. Or, Les 

relations de la Grèce et de la Turquie sont restées ce qu'elles étaient avant la 

guerre. 

5) Enfin, le régime politique et la position internationale de la Turquie 

sont restée ce qu'ils étaient avant la guerre. 

Conclusion 
I.I. -II.I. , I *.l»! • ^ . . f c . 

1. Aucun traité nouveau n'est intervenu postérieurement au Traité de Lau
sanne concernant les questions de minorités et les questions connexes réglées par 
ledit Traité. 

2. Les circonstances, en ce qui touche la Turquie, n'ont pas sensiblement 
changé. 

A Moins que l'on estime que tous les engagements concernant le traitement des 
minorités ne sont plus valides, les engagements prie par la Turquie ont conservé 
leur validité. 
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CHAPITRE I I I 

TRAITES DE MINORITES CONCLUS ENTRE DBS PRINCIPALIS PUISSANCES 

ALLIEES ET ASSOCIEES ET CERTAINS ETATS CREES OU AGRANDIS A LA. 

SUITE DE IA PREMIERE GUERRE MONDIALE 

Ces t r a i t é s ont été conclus avec la Pologne, l ' E t a t Serbe, Croate et Slovène, 

la Tchécoslovaquie, la Roumanie e t la Grèce. 

Section A 

E ta t qui a par t ic ipé à la Seconde guerre mondiale aux cotés 

des Puissances de l'Axe 

1. Roumanie 

Le cas de la Roumanie présente au fond une assez grande analogie avec ceux 

de la Bulgarie e t de la Hongrie, examinés plus haut. 

La différence es t que la RouiiBnie comptait parmi les Puissances victorieuses 

de la Première guerre mondiale, e t c 'es t ,non par un t r a i t é de paix mais par un 

t r a i t é de Eiinorité signé à Pari& la f décembre 1919 ÇJUÔ la Roumanie a assumé des 

engagements concernant la protection des Minorités, La Roumanie ayant participé* 

à la Socondo guerre mondiale aux cotés des Puissances de l 'Axe, sa s i tua t ion 

nouvelle a é té réglée par un t r a i t é de paix signé à Paris l e 10 févr ier 19^7, 

a) Causes ordinaires d 'ex t inc t ion des obligatiens 

Quel a é té l ' e f f e t du t r a i t é de paix du 10 février I9V7 ? A - t - i l aboli l e 

régime an té r i eur de protection des minorités ? 

Toutes les considérations exposées dans l e cas de la Bulgarie valent i c i 

(voir page 59) • 

b) • Changement des circonstances 

i ) Circonstances générales pouvant affecter tous les engagements 

1) La d i spar i t ion de la Société des Nations 

2) La reconnaissance des d r o i t s de l'homme e t du principe de 

la non-discrimination par la Charte des Nations Unies. 

i i ) Circonstances plus ou moins spéciales à l'engagement en cause 

1) L'expérience du régime de protection des minorités en Roumanie 

a été marqué par un é t a t de tension entre la minorité hongroise 

e t la Roumanie. 
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2.) La Dobroudja a été détachée de la Koumanie pour ê t re rat tachée 

à la Bulgarie* la Bessarabie e t la Bukovine ont été détachées 

de la Roumanie pour ê t re ra t tachées à l'URSS. Du f a i t de ces 

changements t e r r i t o r i aux , l ' importance des minorités slaves 

en Roumanie a é té considérablement rédu i te , mais l ' e f f e c t i f de 

la minorité hongroise qui se chiffre par mill ions a peu var ié . 

Conclusions 

En. ce qui concerne l es clauses ordinaires ^ e x t i n c t i o n des obligat ions, i l 

semble que les décisions e t expressions d'opinion des auteurs des Trai tés de 

paix du 10 févr ier 19^7 impliquent que l ' anc ien régime de protection des minorités 

ava i t déjà cessé d ' e x i s t e r . 

Les disposi t ions du Traité do Paris concernant la protection dés minorités 

doivent ê t r e considérées comme n ' é t a n t plus en vigueur» 

B. 

• . Eta ts qui ont par t ic ipé à J& p i e r r e dans la coa l i t ion des Nations Unies 

. .11 s ' a g i t de la Pologne, de la Tche&ôslovaquie, de la Yougoslavie e t de la 

Grèce*-

Outre l e f a i t que ces quatre Eta ts ont 0«abattu contre l e s Puissances de 

l 'Axedans ' la Seconde guerre mondiale, leur s i tua t ion présente cer ta ins points 

communs. 

: Ces quatre Eta ts avaient signé^ à la su i t e de la Premiere guerre mondiale, 

des t r a i t é s concernant la protection des minorités avec l es principales Puissances 

a l l i é e s e t associées » Aucun t r a i t é les concernant n ' e s t intervenu depuis lors 

touchant l'ensemble de Jla question de la protection des minori tés . 

Ces quatre Eta ts ont é té t r è s durement éprouvés durant la Seconde guerre 

mondiale, , 

1. Pologne 

a) Causes ordinaires d 'ex t inc t ion des obligations 

Des accords internationaux sont intervenus qui touchent le so r t de diverses 

1) Ces t r a i t é s sont Î 

a) Traité entre l e s Principales Puissances a l l i é e s e t associées e t la Pologne 
signé à Versai l les l e 23 juin 1919; 

b) Traité entre les principales Puissances a l l i é e s e t associées e t l ' E t a t 
Serbe-Çroate-Slovone, signé à St-Germain-en-Laye le 10 septembre 1919; 

c) Traité entre les pr incipales Puissances a l l i é e s e t associées e t la 
Tchécoslovaquie, signé à St-Germàin-en-Laye le 10 décembre 1919; 

d) Traité entre les pr incipales Puissances a l l i é e s et associées e t l a Grèce, 
signé à Sèvres l e 10 août 1920. 
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catégories de minorités qui se trouvaient en Pologne, 

i) Minorités allemandes 

Par la Déclaration de Potsdam du 2 août 1945, les Etats-Unis d'Amérique, 

le Royaume-Uni et l'Union des Républiques socialistes soviétiques ont décidé 

le 2 août 1945 que les éléments de caractère allemand se trouvant en Pologne, en 

Tchécoslovaquie et en Hongrie devraient être transférés en Allemagne. 

Comme on l'a dit (page 36) la décision de transférer une population 

minoritaire hors du territoire du pays doit etie interprétée comme rendant 

inapplicable le régime de protection des minorités à cette population, 

c'est-à-dire aussi bien aux éléments transférés qu'aux éléments qui par faveur 

seraient restés dans le pays. 

ii) Minorités russes, ukrainiennes, biélorussiennes, lithuaniennes 

Le Traité du l6 août 1945 conclu entre l'URSS et la Pologne a décidé le 

rattachement à l'URSS des territoires précédemment polonais sur lesquels se 

trouvaient le gros des minorités russes, biélorussiennes et ukrainiennes. 

Par ailleurs, un Accord du 6 juillet 1945 conclu entre la Pologne et l'URSS 

a établi des règles concernant le transfert en TJRSS des personnes de caractère 

ethnique russe, ukrainien, biélor-usaien et lithuanien se trouvant sur le 

territoire polonais et qui possédaient la nationalité polonaise antérieurement 

au 17 septembre 1959» 

L'effet de ces traités a été de ramener à un chiffre très faible le 

total èes éléments des minorités en question. 

L'intention commune de la Pologne et de l'URSS en concluant les deux 

traités ci-dessus a été de régler le sort des minorités qui les intéressaient 

l'une et l'autre. Ont-elles pu par là abroger implicitement le Traité de 1919 

en ce qui concerne les minorités? 

iii) Minorités tchèques et slovaques 

Un protocole additionnel au Traité d'amitié et d'assistance mutuelle entre 

la Pologne, et la Tchécoslovaquie, signé à Varsovie le 10 mars 1947, dispose 

comme suit: 

" Les Hautes Parties contractantes..... conviennent... qu'elles garantiront 

aux Polonais résidant en Tchécoslovaquie et aux Tchèques et Slovaques 

résidant en Pologne dans le cadre de la légalité et suivant le principe de 

là réciprocité, des possibilités de développement national, politique, 
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culturel et économique (écoles, associations/ coopératives fondées sur le 

principe de l'unité du mouvement coopératif en Pologne et en Tchécoslovaquie»" 

La même question est soulevée par ce protocole, qui vise à régler la 

question de la minorité tchèque et slovaque en Pologne autrement que par un 

transfert de population. Ce protocole a-t-il pu abroger implicitement le 

Traité de 1919? 

iv) Minorité Juive 

Une large partie de cette minorité a été anéantie lors de l'occupation 

allemande. D'autres éléments de cette minorité ont quitté le pays depuis la 

guerre. Il reste cependant en Pologne un élément Juif assez important. 

Le Traité du 28 Juin 1919 contient parmi ses dispositions un article 11 qui 

stipule certains droits spéciaux en faveur de cette minorité. Aucune décision 

n'est intervenue concernant cette minorité pour la placer sous un régime nouveau. 

La marne observation 3'applique également:aux autres minorités religieuses, 

b)' Changement des circonstances 

i ) Circonstances général»s pouvant affecteg; tous les engagements 

1) La disparition a© la' iSoeiéfé4&& Nations 

2) La reconnaissance 4*n 4ïflâ*» 4ê l'homme et du principe de la 

non-discriminâtion par la Charte des Nations Unies. 

i i) Circonstances plus ou moins spéciales à 1 Rengagement en cause 

1) "L'expérience du régime de protection des minorités en Polognea 

été marquée par un état de tension entre certaines minorités, 
particulièrement le minorité allemande et l'Etat. 

2) Changements de l'assiette territoriale de la Pologne et 

transferts de population. 

1) L'article 11 du Traité du 28 Juin 1919 se lit comme suit: 

Les Juifs ne seront pas astreints à accomplir des actes quelconques consti

tuant une violation de leur Sabbat, et ne devront être frappés d'aucune 

incapacité s'ils refusent de se rendre devant les tribunaux ou d'accomplir des 

actes légaux le Jour du Sabbat. Toutefois, cette disposition ne dispensera pas 

les Juifs des obligations imposées à tous les ressortissants polonais en vue 

des nécessités du service militaire, de la défense nationale ou du maintien de 

l'ordre public, La Pologne déclare son intention de s'abstenir de prescrire ou 

d'autoriser des élections, soit générales,soit locales,qui auraient lieu un 

samedi;aucune inscription électorale ou autre ne devra obligatoirement se faire 
un samedi. 
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La Pologne avant la Seconde guerre mondiale, comprenait des éléments 

minoritaires très importants. Tant du fait des changements territoriaux qui 

l'ont affectée que du transfert en Allemagne des éléments allemands de la 

population, la population de la Pologne est devenue beaucoup plus homogène. 

La Pologne tend à représenter U n Etat "national". 

Conclusion 

1. En ce qui concerné les causes ordinaires d'extinction des obligations, 

il semble que les obligations concernant les minorités allemandes aient été 

atteintes par l'Accord de Potsdam. 

2. En ce qui concerne le changement des circonstances, celui-oi est , 

profond et générai. Il permet dé considérer que le régime établi par le 

Traité de 1919 n'est plus applicable. 

2. Tchécoslovaquie 
a) Causes ordinaires distinction des obligations 

Des accords internationaux sont intervenus qui touchentl&e sort de diverses 

catégories de minorités qui se trouvaient en Tchécoslovaquie. 

i) Minorités allemandes * ' •'• 

La situation est la même que pour les minorités allemandes de Pologne 

visées par l'Aacord èe Potsdam. 

ii) Minorités hongroises 

Le Traité de paix avec la Hongrie du 10 février 19^7 contient un article 5 

rédigé ainsi: 

" La Hongrie entreprendra des négociations avec l'a Tchécoslovaquie, afin 

de résoudre le problème des habitants d'origine ethnique.magyare résidant 

en Tchécoslovaquie, qui ne seront pas établis en Eongris^ eonforuiément à 

l'Accord du 27 février 19^6 sur l'échange de populations» Au cas où 

aucun .accord ne serait intervenu dans un délai de six mois à compter de 

l'entrée en vigueur du présent Traité, la Tchécoslovaquie aura le droit 

de porter la question devant le Conseil des ministres des affaires 

étrangères, et lui demander son assistance pour un règlement définitif". 

Cette disposition du Traité de paix avec la Hongrie autorise à penser 

que les auteurs du Traité ont considéré que le régime de protection des minorités 

en Tchécoslovaquie avait cessé d'être en vigueur, tout au moins en ce qui concerne 

la minorité hongroise. 
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iii) Minorité ukrainienne 

En vertu du Traité signé à Moscou le 29 juin 19^5, la Tchécoslovaquie a 

cédé à l'URSS le territoire de l'Ukraine transcarpathique. Par là même, la 

minorité en Tchécoslovaquie s'est trouvée considérablement réduite. En outre, 

un protocole signé le même Jour a donné aux personnes appartenant aux groupes 

ethniques ukrainien et russe sur le territoire tchécosàovaque un di^it d'option 

pour la qualité de citoyen de l'URSS à exercer avant le 1er janvier 1946. 

Cette option était subordonnée à l'agrément d'une autorité soviétique. 

L'intention commune de la Tchécoslovaquie e^ &e l'URSS en concluant les 

deux traités ci-dessus a été de régler le sort des minorités qui les 

intéressaient. Ont-elles par là abrogé le Traité de 1919 concernant les 

minorités ? 

iv) Minorité polonaise 

On a mentionné plus haut le protocole additionnel au Traité d'amitié et 

d'assistance mutuelle entre la Pologne et la Tchécoslovaquie, signé à Varsovie, 

le 10 mars 19**7. 

Ce protocole a-t*il ?u abroger ia^lieitement le Traité de I9I9 ? 

v) Minorité Juive 

La minorité juive a été fortement décimée au cours de la Seconde guerre 

mondiale. Certains éléments subsistent cependant. 

Aucune décision n'est intervenue concernant cette minorité pour la placer 

sous un régime nouveau. 

La même observation s'applique aux autres minorités religieuses. 

b) Changement des circonstances 

i. Circonstances générales pouvantaaffecter tous les engagements 

1) La disparition de la Société des Nations 

2) La reconnaissance des droits de l'homme et du principe de la 

non-discrimination par la Charte des Nations Unies. 

i i. Circonstances plus ou moins spéciales à l'engagement en cause 

1) L'expérience du régime de protection des minorités en 

Tchécoslovaquie a été marquée par un état de tension entre 

certaines minorités particulièrement la minorité allemande 

et l'Etat. 
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2) Changements de lfassiêtte territorial© de la 

Tchécoslovaquie et -transferts d© population; 

L'élément..minoritaire de la population à été considéra

blement réduit du. fait: du transfert dé,la population 

allemande et du rattachement de la Russie subcarpathique 

à l'URSS. 

5), En ce qui concerne les minorités hongroise" et polonaise, 

de nouveaux accords sont intervenus. 

Conclusion 

1. En ce qui concerne les causes ordinaires d'extinction des obligations, 

il semble que les.obligations concernant less minorités allemandes aient été 

éteintes par l'Accord de Potsdam, 

2. En ce qui concerne le'changement des circonstances, celui-ci est 

profond et permet de considérer que le régime établi par le Traité.de 1919 

n'est plus applicable. 

3. Yougoslavie 

a) Causes ordinaires d'extinction des obligations 

La Yougoslavie a annexé un territoire précédemment italien en vertu du.; . 

Traité de paix avec l'Italie du 10 février 19^7* Or, ce traité ne contient pas> 

de clauses relatives à la protection des minorités, mais il contient une clause 

concernant le respect des droits de l'homme et la non-discrimination. 

Cette disposition applicable seulement sur le territoire cédé par l'Italie 

à la Yougoslavie n'axas d'effet sur le régime de protection des minorités 

établi en 1929 pour le reste- du territoire. 

1) L'article 19 ^alinéa h) du Traité avec l'Italie prévoit que "l'Etat auquel 

le territoire est cédé assurera, conformément à ses lois fondamentales? à 

toutes personnes se trouvant sur ce territoire, sans distinction de race; 

de sexe, de langue ou.-de religion, la jouissance des droits de Innomme 

et des libertés fondamentales, y compris la liberté d'expression de la 

pensée, la liberté de presse et de publication, la liberté du culte, ia 

liberté d'opinion et ds réunion". 
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b) Changement dés dirconstances 

i. Circonstahdes'génëralea''g,çayant affecter tous les engagements 

1) lia. tispârition dé la Société des Nations 

2) '• La'reéonnaissânce des droits de lAhomme et du principe de 
>: w la. hbri'^i^cHminatlon par la Charte, des dations Unices 

ii. Circonstancee plus ou moins spéciales à 1!engagement en cause 

1} î^s mlnbrïtés nationales, au cours de la Seconde guerre 

mondiale, ont, à l'exception des minorités grecques et 

turques, donné leur concours aux Puissances de l'Axe et 

' à leurs alliés-, 

2) là Yougoslavie est devenue une république populaire. 

Conclusion 

1, Èii ce qui concerné les causes ordinaires d'extinction, des. obligations, 

on n'en voit pas qui auraierit pour effet d'éteindre les engagements de la 

Yougoslavie concernant la protection des minorités. 

2. En ce qui concerne le changement des circonstances, celui-ci est 

important et permet de considérer que tout au moins à l'égard des minorités qui 

ont prêté leur concours,aux.ennemis de la Yougoslavie, le régime établi par 

le traités de I9I9 n'est plus applicable, 

H. Grèce" 

Il faut 'distinguer le Régime général de protection des minorités établi 

par le fraite signé entre lès 'principales Puissances alliées et associées à 

Sèvres, ïe ÏO"août 1920 et lé régime spécial établi <au profit de }a minorité 

musulmane en Grèce par le Traité de paix avec la Turquie* signé à Lausanne, 

le 2k juillet 1923. 

Bégime général de protection dés minorités établi par le Traité de Sèvres 

a) Causes ordinaires d'extinction des obligations 

Aucune cause ordinaire d'extinction des obligations ne pariait s'être 

produite. 
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b) Changement des ciro^natanges 

i . Circonstances générales cuvant affecter tous ies engaganjents 
1) La disparition de la Société des Nations 

2) Le reconnaissance des droits de 1'nomme et du principe 4e 

la non-discrimination par la Charte des Nations Unies. 

il. Circonstances plus ou moins spéciales à l'engagement en cause 

Si dans tel ou tel pays voisin auquel se rattachent par leur caractère 

les minorités nationales en Grèce, le régime de protection des minorités n'est 

plus considéré comme en vigueur, ce fait constitue un changement de 

circonstances qui justifie l'abolition du régime de protection à l'égard des 

minorités en question se trouvant en Grèce. 

Conclusion 

En ce qui concerne les causes ordinaires d'extinction des obligations, 

on n'en voit pas qui auraient eu. pour effet d'éteindre les engagements de 

la Grec« concernant la protection des minorités. 

Bggime de protection des minorités établi par le Traité de Lausanne 

La situation respective de la Grèce et de la Turquie est restée ce qu'elle 

était. On ne note donc aucune cause ordinaire d'extinction des obligations ni 

de changement particulier des circonstances. 
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CHAPES® J3H 

CCR7EKTI0W5 ET A£OCfcDB ETABLlSSAHr 

TIN KEC2Q4E DE PRCBS3CTI0N DBS MUfGEITES DAMS CEBTA2N3 TERRITOIRES 

II e'agit de la Ville libre de Dantzig, du Territoire de Msmel et dee tie» 

i«Aland, 

A* Ville libre de, Dantziff 

En vertu de l'article 35 d'une Convention entre la Pologne et la Ville libre 

te Dantsig, signée à Paris le 9 ftoveufcre j^fcô^ la Ville libre de Dantzig estait 

engagée à appliquer aux minoritéf 4# 2*e», 4» r»ligion ou de langue, des dispo

sitions semblables à celles appOJEçMNNt JMT IA Sologne sur le territoire polonais* 

Cette Convention avait prinoiirtlm—rrt ptiT 1*6* *•)* protéger la minorité polonaise 

à Dantzig, 

La Ville libre de Dantzig a -disparu en tint que telle, son territoire a été 

rattaché à la Pologne^) 

*» Causes ordinaires d ^ e ^ i o c ^ ^ | S | j ^ | | ^ s 

La disparition de la Ville *• faoteiSfe fWfcie à- la Convention du 9 novembre 

19Ê0, a entraîné 1*extinction de l'obligation;. 

Par ailleurs, si 1*obligation n1était pas àé^à éteinte, c'est la Pologne qui 

aurait la position de successeur de la Villa libre de Dantzig. Il y aurait 

confusion entre le créancier et le débiteur de l'obligation. 

1) Voir Recueil des Traités » Société des Nations, Vol. 6, page 189. 

2) Sans doute les nouvelles frontières de la Pologne, qui englobent l'ancienne 

Ville libre de Dantzig, n'ont pas encore été fixées par un traité de paix. 

Cependant, aux termes des décisions de Potsdam, "les Chefs des trois gouver*» 

nements sont d'accord pour que l'Etat polonais administre en attendant le 

tracé définitif de cette frontière les anciens territoires allemands qui 

sont situés à l'est d'une ligne partant de la mer Baltique immédiatement à 

l'ouest de SwinemUnde pour descendre le long de l,Oder.,« y compris .«* la 

région de 1*ex -Ville de Dantzig, lesdlta territoires ne devant pas être à 

cette fin considérés comme faisant partie de la zone soviétique d* occupation 

de l'Allemagne," 
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2. Changement des circonstances 

Le changement des circonstances est complet. 

Le régime de protection des minorités dans la Ville libre de Dantzig avait 

été établi au profit de la minorité polonaise. Or, la ville est devenue polo

naise et la population alleojande a été transférée en Allemagne en application 

de la décision de Potsdam. 

Conclusion 

Le régime de protection des minorités établi par la. Convention du 9 novembre 

I92O a disparu, 

B. Territoire de Memel 

Une Convention signée à Parie le 8 mai 1924, entre l'Empire britannique, 

la France, l'Italie et le Japon, d'une part, et la Lithuanie, d'autre part, 

transférait à cette dernière le Territoire de Memel, en lui imposant certaines 

obligations »-L> Le Territoire de Memel devait Jouir d'une certaine autonomie 

définie par la Convention et la. Llttaeniedevait appliquer aux minorités se 

trouvant sur le Territoire de Mesial ift lésinât ion relative à la protection des 

minorités en Lithuanie faite par le Gouvernewiant lithuanien devant le Conseil de 

la Société des Nations le 22 mal 1922. La plus importante "minorité" qui se 

trouvait sur le Territoire d.e Memel était formée d'éléments de caractère allemand. 

Cette "minorité" constituait la majorité des habitants. 

Le 22 mars 1959, 1® Gouvernement allemand adressa un ultimatum à la Lithuanie 

pour obtenir la rétrocession de Memel au Beich. La Lithuanie accepta cet ulti-

matum et le Territoire de Memel devint partie intégrante du Reich allemand et 

rien ne subsista du régime spécial établi par la Convention du 8 mai 1924. 

En vertu de l'Accord de itotsdam en date du 2 août 19*1-5, le Territoire de 

Memel est passé sous la Juridiction de l'Union des Républiques socialistes 

soviétiques, ainsi que d'autres territoires ayant fait partie de l'Allemagne. 

1, Cause ordinaire d'extinction des obligations 

L'annexion de Memel à l'Allemagne en mars 1939 a ^ s fin au Traité du 8 mai 

I92U qui établissait en fait un régime de protection des minorités en faveur de 

la population allemande de Memel. 

1) Document Société des Nations : C.L. 110. 1927 I Annexe, page 37. 
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2* Changement des circonstances 

Le changement des circonstances est complet. Le Territoire de Memel, après 

la Seconde guerre mondiale, a été rattaché à l'Union des Républiques socialistes 

soviéticLues. , (|uant à là population allen&nde, elle a dît en grande partie sinon 

en totalité quitterle t̂erritoire. 

Conclusion 

Le régime de protection des minorités établi par la Convention du 8 mal 192fy 

a disparu. 
c* IlQs dfAland (Finlande) 

Les îles d'Aland, dont la population est de caractère suédois, sont placées 

sous-la juridiction'de la Finlande, 

Le Conseil de la Société des Hâtions avait approuvé le 27 juin 1921 un accord 

entré la Finlande et la Suède qui visait à "assurer et à garantir à la population 

des îles d'Aland la préservation de sa langue, do sa culture et de ses traditions 

locales suédoises" (Ko 1 dudit aocord), Q&t: accord disposait in fine ; "Le 

Conseil de la Société des Nations ¥&t|5«P» è l'application des garanties 

prévues..*" (No 7), 

Un engagement avait été pris par la Finlande à cet égard devant le Conseil 

-de la Société des Nations le 27 juin 19B1.1) 

1. Causes ordinaires d'extinction des obligations 

a) La disparition de la Société- des Nations a suspendu l'engagement 

contracté vis-à-vis de la Société des Hâtions tant que les .Nations Unies n'auront 

pas à cet égard repris par une décision expresse la place de la Société des Hâtions» 

b) L'accord entre la Finlande et la Suède, qui était à la base de l'enga

gement pris vis-à-vis de la Société des Nations conserve sa valeur. 

2. Changement des circonstances 

a) Circonstances générales pouvant affecter tous les engagements 

I) La disparition de la Société des Nations, 

ii) La reconnaissance des droits de l'homme et du principe de la non -

discrimination par la Charte des Nations Unies. 

b) Circonstances plus ou moins spéciales à l'engagement en cause 

Aucun changement de circonstances ne s'est produit. Le régime spécial des . 

îles d'Aland intéresse spécialement la "Suède, la Finlande et la population des 

îles d'Aland. La Suède et la Finlande n'ont pas été en guerre. 

l) Document Société des Nations : C L . 110. 1927 I Annexe, page l£. 
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Conclusion 

L'obligation de la Finlande à l'égard de la Suède subsiste. 

L'obligation contractée par la Finlande vis-à-vis du Conseil de la Société 

des Nations en tant que représentant de la communauté internationale est suspendue 

tant qu'une décision expresse n'aura pas été prise par les Nations Unies pour la 

remettre en vigueur. 
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CHAPITRE 3ŒV 

OBSERVATIONS FINALES 

Telles sont les conclusions auxquelles on arrive pour chaque pays pris 

séparément si l'on considère les causes ordinaires d'extinction des obligations .-... 

internationales du point de vue strictement juridique, et si l'on donne à la 

clause rebus sic stantibus sa portée la plus étroite, 

Il faut ajouter cependant que regardant le problème dans son ensemble, il 

ne paraît pas douteux que tout le régime de protection des minorités était en 

1919 partie intégrante du système établi $our régler les suites de la Première 

guerre mondiale et créer une organisation Internationale, la Société des Nations. 

Un principe de ce système était que certains Etats, et certains Etats seulement 

(il s'agissait principalement des Etats nouvellement reconstitués ou considéra

blement agrandis) devaient être assujettis à des obligations et à un control© 

international en matière de minorités. 

Or, tout ce système a été renversé par la Seconde guerre mondiale. Toutes 

les décisions internationales intervenues depuis I9V7 s'inspirent d'une philo

sophie différente. On voit apparaître l'idée de la protection générale et uni

verselle des droits de l'homme et des libertés fondamentales. Ce ne sont donc 

plus seulement les minorités dans certains pays, mais tous les êtres humains dans 

tous les pays qui reçoivent une certain© protection Internationale, A l'intérieur 

de ce système, on peut encore concevoir des dispositions spéciales en faveur de 

certaines minorités mais l'angle sous lequel on aborde le problème est essen

tiellement différent de celui de 1919. La Charte de SanJTranoisco, les décisions 

de Potsdam, les traités 4e paix déjà conclus ou en cours de préparation indiquent 

clairement cette nouvelle conception. Du point de vue strictement juridique, le 

résultat paraît clair dans les cas où la liquidation formelle de la guerre a pu 

être achevée par la conclusion de traités de paix ; les dispositions des traités 

et les expressions d'opinions des auteurs de ces traités Impliquent que l'ancien 

régime de protection des minorités a cessé d'exister en ce qui concerne les pays 

ex-ennemis avec lesquels lesdits traités ont été conolus. Il serait difficile 
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d'admettre que les auteurs des traités de paix auraient pris cette attitude 

s'ils avaient supposé que les engagements de 1919 relatifs au traitement des 

minorités continueraient à être en vigueur en ce qui concerne les Etats qui ne 

rentrent pas dans la catégorie des ex-ennemis» 

En considérant le tableau d'ensemble, on est donc amené à conclure que de 

1939 à 19*1-7j l'ensemble des circonstances a changé dans une telle mesure que le 

système d'une façon générale doit, être considéré comme ayant cessé d'etre en 

vigueur* 


